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No. 45780 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Italy 

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Gov-
ernment of the Italian Republic on cooperation in the field of public transport. 
Rome, 27 January 1998 

Entry into force:  29 November 2000 by notification, in accordance with article 10  
Authentic texts:  English and Italian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 2 February 

2009 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Italie 

Accord de coopération en matière de transports en commun entre le Gouvernement 
de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République italienne. 
Rome, 27 janvier 1998 

Entrée en vigueur :  29 novembre 2000 par notification, conformément à l'article 10  
Textes authentiques :  anglais et italien 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 2 février 

2009 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2568, I-45780 

 5

 



Volume 2568, I-45780 

 6

 



Volume 2568, I-45780 

 7

 



Volume 2568, I-45780 

 8

 
[ ITALIAN TEXT – TEXTE ITALIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION EN MATIÈRE DE TRANSPORTS EN COM-
MUN ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ITA-
LIENNE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que italienne (ci-après dénommés conjointement les « Parties » et séparément une « Par-
tie »), 

Considérant l’importance accordée aux transports en commun par les Parties; 
Désireux de renforcer la coopération entre les deux pays dans le domaine du trans-

port ferroviaire; 
Considérant en outre que cette coopération favorisera l’extension des relations ami-

cales existant déjà entre les deux pays, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties s'engagent à promouvoir le développement de la coopération dans le do-
maine des transports en commun et le renforcement du savoir-faire technologique et des 
échanges dans ce secteur, en particulier en matière de transport ferroviaire. Ladite coopé-
ration s’étend aux autres modes de transport en commun. Afin de renforcer l’efficacité 
opérationnelle, une attention particulière doit être accordée à la planification stratégique, 
à l’optimisation de la productivité par une amélioration de la formation professionnelle 
des ressources humaines et à la planification logistique. Cette coopération vise en outre à 
créer des opportunités d’échange et de transfert de compétences entre les Parties et opé-
rateurs des deux pays aux niveaux national et régional. 

Article 2 

La coopération entre les Parties en matière de transports en commun peut revêtir les 
formes suivantes : 

a) Échange d’experts, de chercheurs, de spécialistes et d’universitaires; 
b) Échange d’informations et de documentation techniques et transfert de compé-

tences dans le domaine ferroviaire; 
c) Organisation bilatérale de séminaires techniques et de cours portant sur des do-

maines d’intérêt mutuel; 
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d) Identification concertée de problèmes techniques, élaboration et exécution de 
programmes de recherche conjoints, application des résultats de ladite recherche 
à l’industrie sectorielle et échange de l'expérience et du savoir-faire en résultant. 

Article 3 

1) Les Parties encouragent la coopération entre leurs organisations, entreprises et 
institutions respectives concernées par la technologie et le savoir-faire en matière de 
transports en commun, en vue de conclure, le cas échéant, des contrats appropriés dans le 
cadre du présent Accord. 

2) Les Parties encouragent les organisations, entreprises et institutions mentionnées 
à l’alinéa 1 à inclure dans lesdits contrats, dans la mesure du possible, des dispositions 
relatives : 

 a) À l’échange de brevets, à l’enregistrement commun de brevets reposant sur 
des projets communs de recherche et de développement et aux conditions 
de leur commercialisation par chaque Partie ou conjointement par elles dans 
un pays tiers; 

 b) Aux conditions d’application à la production et de réalisation de la produc-
tion; 

 c) Aux conditions financières; et 
 d) Aux conditions applicables aux informations obtenues par lesdites organisa-

tions, entreprises et institutions ou à la mise en œuvre desdits contrats. 

Article 4 

1) La livraison du matériel nécessaire aux travaux conjoints de recherche et aux 
études pilotes entrepris en vertu du présent Accord s'effectue de la manière étudiée et 
convenue par écrit entre les Parties ou entre les organisations, entreprises et institutions 
de coopération selon le cas.  

2) La livraison par une Partie à l’autre de matériel et d’appareils produits dans le 
cadre de l'application du présent Accord s'effectue conformément aux dispositions de 
l'accord commercial existant alors entre les Parties, ou selon des conditions arrêtées d'un 
commun accord. 

Article 5 

1) Afin de faciliter le fonctionnement de l’Accord, les Parties établissent un organe 
de coordination technique dans lequel les deux Parties sont représentées par des experts 
désignés par chaque Partie. 

2) Les modalités d’établissement de l’organe de coordination sont convenues par 
écrit entre les Parties. 
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Article 6 

Chaque Partie s’engage à ne pas divulguer à des tiers, sans le consentement exprès 
écrit de l'autre Partie, des informations obtenues par elle ou par son personnel dans le ca-
dre du présent Accord. 

Article 7 

1) Les frais de voyage des scientifiques et des spécialistes entre les deux pays sont 
pris en charge par le pays d’envoi, les autres dépenses étant assumées conformément aux 
modalités convenues par écrit entre les Parties.  

2) Les frais inhérents à la coopération entre les organisations, entreprises et institu-
tions respectives mentionnées à l'article 3 sont assumés conformément aux modalités 
convenues entre lesdites organisations, entreprises et institutions. 

Article 8 

Chacune des Parties s’engage, conformément à sa législation interne, à assurer aux 
ressortissants de l’autre Partie qui séjournent sur son territoire, toute l’assistance et les 
facilités requises pour l’accomplissement des tâches qui leur ont été confiées conformé-
ment aux dispositions du présent Accord. 

Article 9 

Tout différend survenant entre les Parties quant à l’interprétation ou l’application du 
présent Accord est réglé à l’amiable par voie de consultation ou de négociation entre les 
parties au différend. 

Article 10 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière notifica-
tion par laquelle chaque Partie communique à l'autre l'achèvement de ses formalités na-
tionales. 

2) Le présent Accord reste en vigueur pour une période de cinq ans et est automa-
tiquement reconduit pour une nouvelle période de cinq ans, à moins que l’une des Parties 
n’informe l’autre Partie de son intention de dénoncer le présent Accord 12 mois avant 
l’expiration de ladite période. 

Article 11 

Tout amendement convenu entre les Parties entre en vigueur par échange de notes. 
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EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés, à ce dûment habilités par leur gou-
vernement respectif, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Rome le 27 janvier 1998, en deux exemplaires originaux, chacun dans les 
langues anglaise et italienne, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 
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No. 45781 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland 

Memorandum of Understanding between the Government of the Republic of South 
Africa and the Government of the United Kingdom of Great Britain and 
Northern Ireland concerning the Convention on the conservation of Antarctic 
marine living resources. Cape Town, 27 October 1997 

Entry into force:  27 October 1997 by signature, in accordance with article VI  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 2 February 

2009 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Mémorandum d'accord entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
concernant la Convention sur la conservation de la faune et la flore marines de 
l'Antarctique. Le Cap, 27 octobre 1997 

Entrée en vigueur :  27 octobre 1997 par signature, conformément à l'article VI  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 2 février 

2009 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAU-
ME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD 
CONCERNANT LA CONVENTION SUR LA CONSERVATION DE LA 
FAUNE ET LA FLORE MARINES DE L’ANTARCTIQUE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (ci-après dénommés respectivement le 
« pays hôte » et le « pays désignant »), signataires de la Convention pour la conservation 
de la faune et de la flore marines de l’Antarctique (ci-après dénommée « la CCAMLR »); 
et 

En vue d’encourager la réalisation des objectifs de la CCAMLR et d’assurer le res-
pect de ses dispositions, 

Sont convenus de l’arrangement suivant : 

Article premier 

Le pays hôte prendra les mesures appropriées relevant de sa compétence afin de faire 
en sorte qu’un observateur scientifique désigné par le pays désignant soit accueilli à bord 
d’un navire agréé avant le commencement de chaque saison de pêche par le pays hôte et 
le pays désignant, dans le but d’observer et de rapporter les activités de ce navire comme 
envisagé par l’article XXIV, paragraphe 2, de la CCAMLR et conformément à toute me-
sure de conservation en vigueur de la CCAMLR applicable aux espèces visées. 

Article II 

1. La mise en œuvre du présent programme sera subordonnée aux conditions géné-
rales du Système international d’observation scientifique adopté par la Commission de la 
CCAMLR (ci-après dénommée la « Commission ») à sa onzième session en 1992, 
conformément à l’article XXIV de la CCAMLR, contenant les dispositions suivantes : 

2. L’observateur scientifique sera logé à bord du navire visé à l’article premier, 
conformément aux modalités suivantes : 

 a) L’observateur scientifique se verra accorder le statut d’officier du bord. Son 
logement et sa nourriture à bord seront conformes à ce statut. 

 b) Le pays hôte fera en sorte que l’exploitant du navire coopère pleinement 
avec l’observateur scientifique afin de permettre à ce dernier d’exécuter les 
missions qui lui auront été confiées par la Commission. Cela portera no-
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tamment sur l’accès de l’observateur scientifique aux données et aux man-
œuvres du navire nécessaires pour exercer les fonctions d’observateur 
scientifique requises par la Commission. 

 c) Le pays hôte prendra les mesures appropriées à bord du navire afin 
d’assurer la sécurité et la protection de l’observateur scientifique dans 
l’exercice de ses fonctions, de lui fournir l’assistance médicale nécessaire et 
de préserver sa liberté et sa dignité. 

 d) Le pays hôte prendra toutes dispositions pour que des messages puissent 
être émis et reçus pour le compte de l’observateur scientifique au moyen du 
système de communications du navire. Le coût raisonnable de ces commu-
nications sera pris en charge par le pays désignant. 

 e) Les dispositions nécessaires en matière de transport et d’embarquement de 
l’observateur scientifique seront prises de manière à réduire au minimum 
leur incidence sur les opérations de capture et/ou de recherche. 

 f) L’observateur scientifique remettra au capitaine du navire des exemplaires 
des relevés relatifs audit navire qu’il aura rédigés, à la demande du capitai-
ne. 

 g) Le pays désignant veillera à ce que l’observateur scientifique possède une 
assurance adéquate le couvrant contre les accidents et/ou la maladie tant 
que ce dernier est à bord du navire. Cette assurance sera établie dans des 
termes satisfaisants pour le pays hôte et le pays désignant. 

 h) Les frais de transport de l’observateur scientifique à destination des points 
d’embarquement et en provenance de ceux-ci seront de la responsabilité du 
pays hôte. 

 i) Sauf accord contraire, l’équipement, les vêtements de protection, les ap-
pointements et autres indemnités revenant à l’observateur scientifique se-
ront pris en charge par le pays hôte. L’exploitant du navire du pays hôte 
supportera les frais de logement et de nourriture de l’observateur scientifi-
que tant que celui-ci est à bord du navire. 

3. Une copie de ce Mémorandum d’accord sera transmise à la Commission par le 
pays désignant. 

4. L’observateur scientifique aura pour mission essentielle de recueillir des infor-
mations conformément aux instructions du Comité scientifique de la Commission, les 
mesures de conservation adoptées par la Commission et toutes les informations éventuel-
lement requises du Secrétariat de la Commission pendant la saison de pêche. Les instruc-
tions du Comité scientifique de la Commission constitueront le calendrier des activités 
convenu par les présentes. L’observateur scientifique se livrera aux activités suivantes en 
utilisant les modèles d’observation agréés par le Comité scientifique de la Commission : 

 a) Noter le détail des manœuvres et activités du navire (notamment la réparti-
tion entre les périodes de recherche, de pêche, de transit, etc. et le détail des 
prises, lequel devrait comprendre les données essentielles sur la méthode, 
l’heure et la durée (temps d’immersion) de la pose et de la relève des lignes 
(y compris le nombre et le type d’hameçons, leur espacement, le type 
d’appât, etc.)); 
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 b) Prélever des échantillons des prises afin d’en déterminer les caractéristiques 
biologiques, y compris un échantillon statistiquement représentatif 
d’otolithes et d’écaillés prélevés sur les espèces protégées, aux fins 
d’analyse ultérieure; 

 c) Recueillir des données biologiques par espèce prise, notamment la fréquen-
ce par longueur et le poids; 

 d) Noter toutes les prises accessoires, leurs quantités et les autres données bio-
logiques y afférentes, y compris pour les espèces d’invertébrés (crabes, par 
exemple); 

 e) Noter l’incidence du plus grand nombre possible de calées et de prises (de 
préférence un minimum de 20 calées et prises) d’oiseaux de mer et de 
mammifères, ainsi que la mortalité éventuelle en résultant, et tout particuliè-
rement : 

  (i) Le nombre des espèces d’oiseaux de mer risquant d’être affectés par 
des opérations de pêche à la palangre et le nombre d’oiseaux à proxi-
mité immédiate de la ligne, 

  (ii) Le nombre d’appâts que les oiseaux de mer ont enlevé ou tenté 
d’enlever, et 

  (iii) Le nombre d’oiseaux de mer amenés à bord, pris à l’hameçon avec cer-
titude, probabilité, possibilité et non pris à l’hameçon, et 

  (iv) L’espèce, le sexe et l’âge des oiseaux de mer amenés à bord ainsi que 
leur numéro de baguage, le cas échéant. 

 f) Noter le procédé de mesure du poids déclaré de prise et recueillir les don-
nées relatives aux facteurs de conversion entre le poids brut et le produit fi-
ni dans les cas où les prises sont enregistrées sur la base du poids ou du 
produit transformé; 

 g) Remettre des exemplaires de leurs rapports au capitaine du navire; 
 h) Aider le capitaine du navire, à la demande de celui-ci, à procéder à 

l’enregistrement des prises et à établir les rapports requis; et 
 i) Vérifier les informations scientifiques indispensables à l’évaluation de l’état 

des populations de la faune marine de l’Antarctique et à l’évaluation de 
l’incidence de la pêche sur lesdites populations. 

5. Toute demande d’informations, de données et/ou de spécimens faite à 
l’observateur scientifique par l’une ou l’autre des Parties, autre que celle mentionnée au 
paragraphe 3 ci-dessus sera traitée en deuxième urgence et devra avoir été confirmée par 
le pays désignant et le pays hôte. 

6. L’observateur scientifique, qui devra être ressortissant du pays désignant, se 
conformera aux coutumes et aux règles en vigueur à bord du navire. 

7. L’observateur scientifique devra avoir des notions des règles de la navigation 
maritime et être au fait des activités à observer, des dispositions de la CCAMLR et des 
mesures de conservation adoptées en vertu de cette Convention. Il devra avoir reçu la 
formation appropriée pour exercer avec compétence ses fonctions d’observation scienti-
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fique. Il devra pouvoir s’exprimer dans la langue du pays hôte. Aux fins du présent Mé-
morandum, la langue officielle du pays hôte sera réputée être l’anglais. 

8. L’observateur scientifique sera porteur d’un document délivré par le pays dési-
gnant et établissant sa qualité conformément à l’article XXIV de la CCAMLR. Lors de 
son embarquement à bord du navire, il remettra au capitaine un exemplaire du calendrier 
des activités convenu (visé au paragraphe 3 ci-dessus) ainsi que du présent Mémorandum 
d’accord; et 

9. Dans un délai d’un mois à compter de son retour au Royaume-Uni, 
l’observateur scientifique remettra au Secrétariat de la CCAMLR, par l’intermédiaire des 
autorités respectives, un rapport sur ses observations, les informations recueillies, les 
données et la description des spécimens scientifiques recueillis lors de son séjour, 
conformément aux modèles établis par le Comité scientifique. Le pays désignant présen-
tera le rapport lors de la réunion annuelle suivante du Comité scientifique et de la Com-
mission comme document d’information. 

Article III 

Le pays désignant et le pays hôte ont conclu le présent Mémorandum d’accord dans 
un esprit de coopération scientifique en vertu du Système international d’observation 
scientifique en vue de recueillir et de présenter les informations scientifiques indispensa-
bles à l’évaluation de l’état des populations et écosystèmes dans les eaux de la 
CCAMLR. 

Article IV 

Les coûts, l’itinéraire de voyage de l’observateur scientifique et autres détails seront 
examinés lors des consultations entre le pays hôte et le pays désignant. 

Article V. Règlement de différends 

Tout différend survenant entre les Parties du fait de l’interprétation ou de 
l’application du présent Mémorandum d’accord sera résolu à l’amiable par voie de 
consultations ou de négociations entre elles. 

Article VI. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur dès sa signature. La date 
d’entrée en vigueur correspondra à la date de signature. 
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2. Le présent Mémorandum d’accord pourra être modifié à tout moment d’un 
commun accord par voie d’échange de notes entre les Parties. Ladite modification entrera 
en vigueur à la date de la dernière des deux notes. 

3. Le présent Mémorandum d’accord demeurera en vigueur tant qu’il n’aura pas 
été dénoncé moyennant préavis écrit de six mois adressé par une Partie à l’autre Partie. 

FAIT en double exemplaire, en langue anglaise, les deux textes faisant également 
foi. 

SIGNÉ au Cap le 27 octobre 1997. 

Au nom et pour le compte du Gouvernement de la République sud-africaine : 

Au nom et pour le compte du Gouvernement du Royaume-Uni de  
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
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No. 45782 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Gambia 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of the Gambia concerning technical and economic 
cooperation in the project "Forestry Project Central River Division (FPCRD)". 
Dakar, 8 March 2000 and Banjul, 25 September 2000 

Entry into force:  25 September 2000, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 15 February 2009 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Gambie 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Gouvernement de la République de Gambie relatif à la coopération technique 
et économique pour le projet "Projet forestier de la division de la rivière cen-
trale (FPCRD)". Dakar, 8 mars 2000 et Banjul, 25 septembre 2000 

Entrée en vigueur :  25 septembre 2000, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 15 février 

2009 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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South Africa 

 

and 
 

Mozambique 

Agreement between the Government of the Republic of Mozambique and the Gov-
ernment of the Republic of South Africa in respect of cooperation and mutual 
assistance in the field of crime combating. Cape Town, 28 February 1995 

Entry into force:  28 February 1995 by signature, in accordance with article 12  
Authentic texts:  English and Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 2 February 

2009 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Mozambique 

Accord entre le Gouvernement de la République du Mozambique et le Gouverne-
ment de la République sud-africaine relatif à la coopération et à l'assistance 
mutuelle en matière de lutte contre la criminalité. Le Cap, 28 février 1995 

Entrée en vigueur :  28 février 1995 par signature, conformément à l'article 12  
Textes authentiques :  anglais et portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 2 février 

2009 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU MO-
ZAMBIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE RELATIF À LA COOPÉRATION ET À L’ASSISTANCE 
MUTUELLE EN MATIÈRE DE LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ 

Préambule 

Vu que le Président de la République sud-africaine et le Président de la République 
du Mozambique ont conclu un accord général de coopération entre les deux Gouverne-
ments, 

Vu la reconnaissance de la suprématie du principe de non-ingérence dans les affaires 
intérieures de chacun des États et le respect de leurs législations; 

Vu que le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la 
République du Mozambique (ci-après dénommés « les Parties ») reconnaissent les rela-
tions cordiales qui existent entre leurs nations et leurs peuples; 

Vu que le Président de la République sud-africaine et le Président de la République 
du Mozambique souhaitent signer un accord de coopération et d’assistance mutuelle 
conformément à leurs législations respectives; 

Et vu que les Parties désirent mutuellement conclure un tel accord afin de contribuer 
à la paix, à la stabilité, à la sécurité, à la prospérité et à la lutte contre la criminalité, 

Les Parties sont convenues ici de ce qui suit : 

Article premier. Interprétation 

1.1 Dans le présent Accord, à moins que le contexte n’en décide autrement : 
 a) L’expression « zone extraterritoriale » s’entend : 
  i) aa) Pour la République sud-africaine, du territoire de la République du 

Mozambique, y compris les eaux territoriales de ladite République; 
   bb) Pour la République du Mozambique, du territoire de l’Afrique du 

Sud, y compris les eaux territoriales de ladite République;  
  ii) Pour tout officier de police ou toute force/tout service de police, de la 

zone territoriale y compris les eaux territoriales sur lesquelles ledit ser-
vice de police de l’autre exerce sa juridiction; 

 b) Les expressions « État hôte », « force/service de police hôte » ou « officier 
de police hôte », relatives à tout acte ou conduite ou à tout autre sujet, signi-
fient l’État, le service ou l’officier de police, selon le cas, sur le territoire 
duquel cet acte ou conduite a eu lieu ou doit avoir lieu ou sur lequel toute 
affaire concernée doit être traitée et qui peut agir légitimement sur ledit ter-
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ritoire, sans faire référence au présent Accord, par rapport à cet acte, 
conduite ou affaire, selon le cas; 

 c) Le terme « ministres » s’entend du Ministre de la sûreté et de la sécurité de 
la République sud-africaine et du Ministre de l’intérieur de la République 
du Mozambique; 

 d) Le terme « Mozambique » s’entend de la République du Mozambique; 
 e) Le terme « Partie » comprend la Partie adhérente aux termes de l’article 11; 
 f) L’expression « officier de police », relative à toute Partie ou à son service 

de police s’entend d’un officier membre du service de police de cette Partie 
ou dudit service de police, selon le cas; 

 g) L’expression « Afrique du Sud » désigne la République sud-africaine. 

Article 2. Dispositions légales 

2.1 Le présent Accord ne peut en aucun cas être interprété comme dérogeant à toute 
disposition de : 

 a) La législation des Parties respectives en matière d’extradition; 
 b) Tout accord d’extradition en vigueur ou qui pourrait être souscrit entre les 

Parties; et 
 c) L’Accord de coopération signé entre le Gouvernement de la République 

sud-africaine et le Gouvernement de la République du Mozambique le 
20 juillet 1994. 

Article 3. Droit d’entrée des officiers de police 

3.1 Dans les circonstances définies à l’article 4 et sous réserve des conditions stipu-
lées à l’article 5, tout officier de police sera autorisé, aux fins visées par le présent Ac-
cord, à pénétrer dans une zone extraterritoriale, à y séjourner, à y passer ou à la traverser 
chaque fois que nécessaire, pour autant que ce droit ne soit en aucun cas exercé de ma-
nière conflictuelle avec la législation de la zone extraterritoriale concernée. 

3.2 Les Ministres se consulteront mutuellement et conseilleront leurs Gouverne-
ments respectifs par rapport aux mesures législatives ou administratives qui pourraient 
s’avérer nécessaires pour l’application du présent Accord et pour la suppression de tous 
les obstacles juridiques ou des empêchements qui pourraient être découverts dans le ca-
dre de l’exécution de ses dispositions. 

3.3 Les Ministres conseilleront leurs Gouvernements respectifs pour toute autre me-
sure qui s’avérerait nécessaire afin d’assurer de l’exercice en toute légalité, par tout offi-
cier de police, de ses fonctions policières dans une zone extraterritoriale. 

3.4 Toute pénétration d’un officier de police dans une zone extraterritoriale aux 
termes du présent Accord sera soumise à toute loi en vigueur dans ledit pays. 
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Article 4. Circonstances dans lesquelles le droit d’entrée peut être exercé 

4.1 L’entrée de tout officier de police dans une zone extraterritoriale peut être auto-
risée : 

 a) Lorsque cet accès est nécessaire à des fins d’enquête policière ou pour la 
saisie de preuves liées à un délit ou à un délit présumé commis dans ou par 
rapport à la zone territoriale ou dans l’État dudit officier de police; 

 b) Afin de retrouver et d’interroger des témoins en rapport avec ce délit et 
pour prendre les mesures autorisées par la loi en vue d’obtenir leur présence 
auprès d’un tribunal compétent; et 

 c) Aux fins de la coopération et de l’assistance visées dans le présent Accord. 
4.2 Les officiers de la force/du service de police hôte seront chargés : 
 a) De retrouver, arrêter, détenir, surveiller et mettre en garde à vue toute per-

sonne ayant commis un délit conséquent, ou soupçonnée de l’avoir commis, 
et de prendre les mesures nécessaires autorisées par la loi afin de pourvoir à 
son extradition afin qu’elle soit jugée devant un tribunal compétent; 

 b) Des fouilles et saisies, confiscations ou transport de tout élément de preuve 
connu ou soupçonné d’être impliqué dans la commission d’un délit; et 

 c) De tous les autres actes que les Ministres ou, avec leur approbation préala-
ble, les officiers de police responsables du service de police concerné peu-
vent ponctuellement autoriser dans des cas d’urgence ou dans des circons-
tances extraordinaires. 

Article 5. Conditions pour l’exercice du droit d’entrée 

5.1 L’entrée visée à l’article 3 sera exercée sous réserve des conditions suivantes : 
 a) Un officier de police qui a l’intention de pénétrer dans une zone extraterri-

toriale devra, avant de franchir la frontière internationale correspondante, 
obtenir l’approbation : 

  i) Dans le cas d’un officier membre des services de police sud-africains, 
de l’officier ou des officiers que le Commissaire national des services 
de police sud-africains peut ponctuellement désigner par écrit à cette 
fin; 

  ii) Dans le cas d’un officier membre des services de police du Mozambi-
que, de l’officier ou des officiers que le Commandant en chef des ser-
vices de police du Mozambique peut ponctuellement désigner par écrit 
à cette fin; 

 b) Le Commissaire national des services de police sud-africains et le Com-
mandant en chef des services de police du Mozambique conviennent de se 
communiquer mutuellement les coordonnées des officiers visés aux sous-
alinéas i) et ii) de l’alinéa a) de l’article 5.1; 

 c) Dès la réception d’une telle requête, les officiers signalés aux sous-alinéas 
i) et ii) ci-dessus devront immédiatement transmettre la demande à leur 
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équivalent dans l’autre Partie et celui-ci devra à son tour prendre toutes les 
dispositions nécessaires pour permettre cette entrée et fournir l’assistance 
requise; 

 d) L’officier responsable du service de police hôte communiquera sans tarder 
la nature des arrangements à son équivalent; 

 e) Aucune autorisation d’entrée et/ou demande d’assistance ne sera accordée 
si ce n’est conformément aux termes du présent Accord; 

 f) En aucun cas l’officier de police en visite n’aura le droit d’agir seul; il sera 
en tous temps accompagné par un membre du service de police hôte et tou-
tes les actions nécessaires seront prises par l’officier de police hôte concer-
né; et 

 g) Les dispositions du paragraphe e) n’empêcheront pas l’officier de police en 
visite d’accompagner l’officier de police hôte dans l’exécution de ses obli-
gations aux termes des dispositions du présent Accord. 

5.2 Les dispositions du paragraphe 5.1 ne s’appliqueront pas dans le cas où un offi-
cier de police a l’intention d’entrer dans une zone extraterritoriale uniquement dans le but 
de voyager dans cette zone ou de franchir la frontière internationale de la zone extraterri-
toriale à des fins privées. 

5.3 L’officier de police en visite devra, à tous moments pendant sa présence offi-
cielle dans ou sur une zone extraterritoriale, exercer ses fonctions en consultation avec 
l’officier de police hôte. 

5.4 Tout officier de police ayant pénétré dans une zone extraterritoriale et qui agit 
contrairement à toute disposition du présent Accord ou qui se conduit mal de toute autre 
manière, sera immédiatement signalé à l’officier de police sous les auspices duquel la vi-
site a été organisée; celui-ci, en consultation avec son équivalent dans l’État hôte, pren-
dra toutes les mesures jugées nécessaires pour remédier à cette infraction ou qui pour-
raient autrement être requises par la loi. 

5.5 Chaque fois qu’il sera jugé nécessaire d’extrader une personne du pays hôte, la 
procédure d’extradition prendra place dans le strict respect de la législation applicable et 
aux termes de tout accord d’extradition qui pourrait être en vigueur entre les Parties au 
moment de l’exécution de ladite procédure. 

Article 6. Domaines précis de coopération 

6.1 Reconnaissant l’incidence élevée de la criminalité organisée et le besoin d’une 
étroite coopération dans la lutte contre ce problème, les Parties conviennent : 

 a) D’échanger régulièrement les informations relatives à la criminalité; 
 b) De planifier, coordonner et exécuter conjointement les opérations, y com-

pris les opérations à couvert; 
 c) De fournir l’assistance technique et l’expertise éventuellement requises à 

des fins d’enquêtes criminelles, 
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sous réserve que les dispositions des paragraphes 4.2, 5.3 et 5.4 s’appliquent mutatis mu-
tandis à un officier de police pendant sa présence dans une zone extraterritoriale aux ter-
mes des dispositions du présent article. 

6.2 Reconnaissant le besoin de restituer les biens volés à leur propriétaire légal, les 
Parties, tout en respectant leurs législations respectives en matière de disposition de ces 
biens, feront tout leur possible pour atteindre cet objectif. À ce sujet, la force/le service 
de police concerné s’engage à prendre tous les arrangements possibles nécessaires pour 
permettre à un plaignant d’identifier ses biens et pour lui conseiller les mesures à prendre 
en vue d’obtenir leur restitution. 

Article 7. Autres sujets de préoccupation mutuelle 

7.1 Lorsque l’une ou l’autre force/l’un ou l’autre service de police des Parties de-
mande à l’autre assistance ou un soutien logistique dans le cadre de l’exécution de ses 
fonctions, cette assistance et ce soutien seront fournis quand et chaque fois que cela 
s’avère pratiquement possible et sous réserve des conditions définies à l’article 9. 

7.2 La force/le service de police de l’une ou l’autre des Parties devra, sur demande 
écrite, fournir tous les conseils, le soutien et l’assistance raisonnables à la force/au servi-
ce requérant par rapport à la formation de ses officiers, à l’amélioration ou au dévelop-
pement de son organisation ou de son administration ou à la promotion de ses compéten-
ces en matière d’exécution des fonctions policières. 

Article 8. Responsabilité 

8.1 En cas d’introduction de procédure judiciaire liée aux agissements d’un officier 
de police aux termes du présent Accord, chacune des Parties sera tenue responsable des 
actes de ses propres officiers de police et, à ce sujet, les Parties se tiennent mutuellement 
indemnes de toute responsabilité de quelque nature que ce soit. 

8.2 En cas de perte ou de dommages subis par la force/le service de police d’une 
Partie ou tout officier de police agissant dans le cadre du présent Accord, ces pertes et 
dommages seront supportés par cette force/ce service de police ou par la force/le service 
de police dont ledit officier est membre, selon le cas. 

Article 9. Dépenses 

9.1 Toute dépense encourue par l’une ou l’autre des Parties aux termes d’une dispo-
sition du présent Accord et à la demande de l’autre Partie, sera supportée par la Partie re-
quérante. La Partie requérante devra, dès réception de la preuve des dépenses encourues 
par l’autre Partie, rembourser lesdites dépenses à cette dernière.  

9.2 Les dispositions du paragraphe 9.1 ne seront pas applicables lorsque, dans un 
cas précis, les Ministres en ont décidé autrement par écrit. 
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Article 10. Modifications et ajouts 

10.1 Toute modification ou tout ajout au présent Accord sera uniquement valable et 
applicable s’il a été convenu par écrit et signé par les deux Parties.  

Article 11. Autres signataires 

11.1 Sur consentement mutuel, le gouvernement de tout autre État peut être invité à 
devenir membre, par voie de représentation de son ministre responsable, signataire du 
présent Accord. Dans ce cas, ledit État signataire deviendra partie à part entière du pré-
sent Accord. 

11.2 Dans ce cas, toute modification ou tout ajout sortira ses effets conformément 
aux dispositions de l’article 10. 

Article 12. Entrée en vigueur et dénonciation 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature et il restera valable 
jusqu’à ce qu’il soit dénoncé par l’une ou l’autre des Parties, par notification écrite 
transmise par la voie diplomatique avec au moins six mois de préavis. 

EN FOI DE QUOI, le présent Accord a été signé et scellé en quatre exemplaires ori-
ginaux, deux en anglais et deux en portugais, les deux textes faisant également foi. 

FAIT au Cap, le 28 février 1995. 

Pour le Gouvernement de la République du Mozambique : 
JOAQUIM ALBERTO CHISSANO 

Président de la République du Mozambique 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
NELSON ROLIHLAHLA MANDELA 

Président de la République sud-africaine  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE EN-
TRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE D’ÉGYPTE 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que arabe d’Égypte (ci-après dénommés les « Parties »), 

Considérant qu’un développement des relations scientifiques et technologiques est à 
l’avantage des deux pays;  

Désireux de renforcer la coopération entre les deux pays, notamment dans les do-
maines de la science et de la technologie; 

Considérant qu’une telle coopération favorisera le développement des liens d’amitié 
existants entre les deux pays,  

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier 

Les Parties promeuvent le développement de la coopération entre les deux pays dans 
les domaines de la science et de la technologie sur la base de l’égalité et de l’avantage 
mutuel. 

Article 2 

La coopération entre les Parties contractantes dans les domaines de la science et de 
la technologie peut être mise en œuvre par : 

(a) L’échange de scientifiques, de chercheurs, de spécialistes et d’universitaires; 
(b) L’échange d’informations et de documentation scientifiques et techniques;  
(c) L’organisation de séminaires scientifiques et technologiques bilatéraux et de 

cours consacrés à des sujets d’intérêt commun; et 
(d) L’identification en commun des problèmes scientifiques et techniques, 

l’élaboration et la mise en œuvre de programmes de recherche communs, 
l’application des résultats de ces recherches dans l’industrie, l’agriculture et 
dans d’autres domaines et l’échange de l’expérience et du savoir-faire qui en 
découlent. 

Article 3  

(1) Les Parties encourageront la coopération entre les différentes organisations, en-
treprises et institutions qui ont des liens avec la science et la technologie, en vue de 
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conclure, lorsque cela est jugé nécessaire et dans le cadre du présent Accord, les contrats 
appropriés. 

(2) Les contrats, qui constitueront le fondement à la base du développement de la 
coopération entre les organisations, les entreprises et institutions visées au paragra-
phe (1), seront signés conformément au droit interne en vigueur dans chaque pays. Les 
Parties encourageront lesdites organisations, entreprises et institutions à inclure, s’il y a 
lieu, dans ces contrats des dispositions prévoyant : 

 (a) Des redevances pour les licences de savoir-faire ou l’utilisation de brevets; 
 (b) L’échange de brevets, les demandes conjointes de brevets découlant de pro-

jets communs de recherche & développement, et les conditions pour leur 
commercialisation dans des pays tiers par l’une des Parties ou par les deux 
Parties conjointement dans les deux pays ou dans un pays tiers; 

 (c) Les conditions visant la participation à la production et à la commercialisa-
tion du produit;  

 (d) Les conditions et modalités de financement; et  
 (e) Les conditions applicables aux renseignements obtenus par lesdites organi-

sations, entreprises et institutions ou la mise en application desdits protoco-
les ou contrats. 

Article 4  

(1) Les modalités de livraison des équipements nécessaires pour les recherches et 
les études des usines pilotes menées en commun dans le cadre du présent Accord seront 
dans chaque cas d’espèce convenues par écrit, soit entre les Parties, soit entre les organi-
sations, entreprises et institutions coopérantes. 

(2) La livraison des équipements et de l’appareillage d’un pays à l’autre fabriqués 
en cours de réalisation du présent Accord s’effectue conformément aux conditions de 
l’accord commercial existant entre les Parties ou selon les conditions convenues entre el-
les. 

Article 5  

Les Parties promeuvent la coopération entre les bibliothèques scientifiques, les cen-
tres d’information scientifique et technique et les institutions scientifiques pour l’échange 
de livres, de périodiques et de bibliographies. 

Article 6  

Chaque Partie accepte de ne pas divulguer à des tiers des informations obtenues par 
elles ou par son personnel dans le cadre du présent Accord sans le consentement spécifi-
que de l’autre Partie. 
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Article 7  

(1) Les frais de voyages des scientifiques et spécialistes entre les deux pays sont 
supportés par la Partie qui les envoie, tandis que les autres frais sont pris en charge 
conformément aux modalités convenues d’un commun accord entre les Parties et confir-
mées par écrit.  

(2) Les dépenses liées à la coopération entre les organisations, entreprises et institu-
tions, aux termes de l’article 3, sont supportées conformément aux conditions convenues 
d’un commun accord entre lesdites organisations, entreprises et institutions. 

Article 8  

Conformément aux dispositions de son droit interne, chaque Partie prête aux ressor-
tissants de l’autre Partie séjournant sur son territoire toute l’assistance voulue et leur ac-
corde toutes les facilités dans l’accomplissement des tâches qui leur sont confiées 
conformément aux dispositions du présent Accord. 

Article 9  

(1) Le présent Accord se doit de respecter les exigences constitutionnelles des Par-
ties et entrera en vigueur à la date de la dernière note d’information avisant l’autre Partie 
du respect de ces exigences. 

(2) Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de cinq ans et sera re-
conduit de plein droit à raison d’une nouvelle période de cinq ans et ce, pour autant 
qu’une des Parties n’ait pas informé l’autre de son intention de le dénoncer moyennant 
préavis de douze mois. 

Article 10 

Le présent Accord peut être révisé ou amendé avec l’approbation écrite des deux 
Parties et en suivant les mêmes procédures légales que celles visées à l’article 9. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment habilités à cet effet par leur Gouverne-
ment respectif, ont signé et scellé le présent Accord, fait en deux exemplaires originaux 
en langues anglaise et arabe, les deux textes faisant également foi.  

FAIT à Pretoria le 26 août 1997. 

Au nom et pour le compte du Gouvernement de la République sud-africaine : 

Au nom et pour le compte du Gouvernement de la République arabe d’Égypte : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DES ARTS ET DE 
LA CULTURE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
ARABE D’ÉGYPTE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que arabe d’Égypte (ci-après dénommés conjointement les « Parties » et séparément une 
« Partie »), 

Désireux de consolider et renforcer les liens d’amitié qui unissent leurs deux peuples 
et la compréhension mutuelle entre ceux-ci; 

Reconnaissant qu’il est souhaitable de promouvoir le plus largement possible la 
connaissance et la compréhension mutuelles de leurs cultures et de leurs patrimoines in-
tellectuels et artistiques respectifs, ainsi que de leur histoire et de leur mode de vie, par le 
biais d’une coopération amicale entre les deux pays; 

Désireux d’élever et d’améliorer la qualité de vie de leurs deux peuples, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Afin de dynamiser et de renforcer les liens qui unissent les deux pays, les Parties en-
couragent la coopération et l’échange de connaissances, de données d’expérience et de 
réalisations dans les domaines de l’art et de la culture. 

Article 2 

1) Dans la ligne des objectifs du présent Accord, les Parties encouragent 
l’établissement de contacts et de liens de coopération entre institutions, organismes et 
personnes pertinentes des deux pays dans les domaines dont traite le présent Accord. 

2) Lors de l’application du présent Accord, il est tenu dûment compte de 
l’autonomie des institutions et organismes concernés. Il est reconnu à ces institutions et 
organismes la liberté d’établir et d’entretenir des relations mutuelles et de conclure et 
d’appliquer des accords réciproques, sous réserve de la législation et des dispositions 
constitutionnelles respectives des deux États. 
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Article 3 

1) Afin de dynamiser et de renforcer les liens entre leurs pays, les Parties encoura-
gent la coopération dans les domaines de l’art et de la culture. 

2) À cette fin, les Parties encouragent : 
 a) L’étude des langues, de la littérature, de la culture et de l’histoire de l’autre 

pays; 
 b) Le développement de relations culturelles entre leurs pays. À cette fin, les 

Parties encouragent l’échange de visites d’artistes, groupes et particuliers, 
d’écrivains et de spécialistes dans le domaine de la culture ainsi que 
l’échange de renseignements; 

 c) La coopération dans divers domaines culturels présentant un intérêt pour les 
deux pays, notamment l’exposition d’œuvres artistiques et artisanales, la 
musique, la danse, le théâtre, la coopération entre les établissements 
d’enseignement des beaux-arts, les associations d’artistes et d’écrivains, les 
musées, archives et autres établissements culturels, ainsi que l’échange de 
savoir entre organismes chargés de la conservation du patrimoine culturel; 

 d) La coopération dans les domaines de la littérature et des bibliothèques, y 
compris l’échange de livres et autres publications; et 

 e) Toute autre forme de coopération dont pourraient convenir les Parties ou les 
établissements autonomes concernés des deux pays. 

Article 4 

1) Aux fins de l’application du présent Accord et tel que mutuellement convenu de 
temps à autre, les Parties mettent en place des programmes de coopération, valables pour 
une période donnée, et incluent des formes concrètes de coopération, événements et 
échanges ainsi que les conditions organisationnelles et financières de leur mise en œuvre. 

2) Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 2 et de l’article 3, les 
Parties encouragent la mise en place de programmes de coopération spécifiques entre 
établissements et organismes culturels intéressés. 

Article 5 

Sous réserve de leur législation nationale, les Parties coopèrent dans le domaine de la 
protection des droits d’auteur et de tout autre droit connexe. 

Article 6 

Toutes les activités entreprises au titre du présent Accord sont soumises aux disposi-
tions législatives en vigueur dans les deux pays, respectivement. 
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Article 7  

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord sera ré-
solu par voie de négociation entre les Parties. 

Article 8 

Le présent Accord pourra être modifié à tout moment sur consentement mutuel des 
Parties, par un échange de notes diplomatiques. Toute modification entrera en vigueur se-
lon les mêmes procédures légales que celles indiquées à l’article 9. 

Article 9 

1) Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les deux Parties se se-
ront notifié mutuellement, par écrit, par la voie diplomatique, l’accomplissement de leurs 
formalités constitutionnelles respectives nécessaires à son entrée en vigueur. La date 
d’entrée en vigueur sera celle de la dernière notification. 

2) L’Accord demeurera en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé, conformément à 
l’article 10. 

Article 10 

1) Chaque Partie pourra dénoncer le présent Accord, moyennant un préavis écrit de 
trois (3) mois, transmis par la voie diplomatique, notifiant à l’autre Partie son intention 
de mettre fin à l’Accord. 

2) La dénonciation du présent Accord n’affectera pas les programmes entrepris 
avant la dénonciation du présent Accord, à moins que les Parties n’en conviennent au-
trement. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord et y ont apposé leur sceau, en double exemplaire, 
en langues anglaise et arabe, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Pretoria, le 26 août 1997. 

Pour le compte et au nom du Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le compte et au nom du Gouvernement de la République arabe d’Égypte : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉ-
RALE D’ALLEMAGNE RELATIF À LA NAVIGATION MARITIME 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que fédérale d’Allemagne, 

Désireux de promouvoir le développement des relations maritimes entre les Parties 
contractantes sur la base des intérêts mutuels et de la liberté du commerce extérieur et 
d’encourager dans toute la mesure possible la coopération internationale dans ce domai-
ne; 

Reconnaissant que l’échange de marchandises entre les deux pays doit 
s’accompagner d’un échange efficace de services; 

Souhaitant maintenir des contacts proches entre les autorités maritimes et les institu-
tions de leurs deux pays; 

Conscients des conventions internationales relatives à la sécurité maritime, aux 
conditions de vie et de travail des gens de mer, au transport de marchandises dangereuses 
et à la protection de l’environnement marin; et 

Compte tenu des engagements de la République fédérale d’Allemagne découlant de 
sa qualité d’État membre de l’Union européenne, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. L’expression « autorité maritime compétente » désigne, à moins que le contexte 

n’appelle une interprétation différente : 
 a) Dans le cas de la République fédérale d’Allemagne, le Ministère fédéral des 

transports et les autorités subsidiaires qui en relèvent; 
 b) Dans le cas de la République sud-africaine :  
  (i) Le Ministre des transports ou tout autre organisme ou personne habili-

té(e) à exercer des fonctions relative à la marine marchande ou des 
fonctions maritimes connexes; et 

  (ii) Concernant les ports et services portuaires, le Ministère des entreprises 
publiques; 

2. L’expression « Partie contractante » désigne le Gouvernement de la République 
sud-africaine et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne; 

3. L’expression « membre d’équipage » désigne le capitaine et toute personne em-
ployée à bord du navire à l’exécution d’obligations liées à l’exploitation du navire ou à 
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des services à son bord pendant le voyage et dont le nom figure sur le rôle d’équipage du 
navire; 

4. Le terme « passager » désigne toute personne qui voyage à bord du navire et qui 
ne figure pas sur le rôle d’équipage ou dans la liste annexée, titulaire d’un titre valide de 
transport délivré par une compagnie de navigation ainsi que des documents de voyage 
nécessaires; 

5. L’expression « compagnie de navigation d’une Partie contractante » désigne une 
société de transport qui emploie des navires de mer et qui a son siège sur le territoire de 
cette Partie contractante; 

6. L’expression « navire d’une Partie contractante » désigne tout navire, y compris 
tout navire affrété, battant pavillon de cette Partie contractante conformément à sa légi-
slation et est inscrit dans un registre conformément à ses lois. Elle désigne aussi tout na-
vire battant pavillon d’un État tiers et affrété par une compagnie de navigation de l’une 
des Parties contractantes, à l’exclusion des navires de guerre et de pêche, ainsi que des 
navires visés à l’article 8. 

Article 2. Conventions et accords internationaux 

1. Le présent Accord n’affecte pas les droits et obligations découlant de conven-
tions internationales que les Parties contractantes ont conclues. 

2. Les dispositions du présent Accord n’affectent pas les droits et obligations des 
Parties découlant des dispositions d’un Accord bilatéral sur le commerce, le développe-
ment et la coopération pouvant être conclu entre la République sud-africaine d’un côté et 
l’Union européenne et les États membres de l’Union européenne de l’autre. 

Article 3. Libre circulation et non-discrimination 

1. Les navires de chacune des Parties contractantes sont autorisés à naviguer entre 
les ports des deux Parties contractantes ouverts au trafic commercial international et à 
transporter des passagers et des marchandises entre les territoires des Parties contractan-
tes ainsi qu’entre chacun d’eux et des pays tiers. Le transport de marchandises et de pas-
sagers entre les territoires des Parties contractantes constitue un droit fondamental des 
Parties contractantes. 

2. Les Parties contractantes s’abstiendront de toute mesure qui pourrait nuire à la 
participation sans restriction des compagnies de navigation des deux Parties contractantes 
au transport maritime et au transport de marchandises entre leurs pays et entre l’un ou 
l’autre territoire et des pays tiers. Les principes de non-discrimination, de libre concur-
rence et de libre choix de compagnie de navigation s’appliquent. 

3. Les compagnies de navigation de pays tiers ainsi que les navires battant le pavil-
lon d’un État tiers peuvent participer sans restriction au transport des marchandises 
échangées dans le cadre du commerce extérieur des Parties contractantes. 
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Article 4. Mesures de facilitation du transport maritime 

Sous réserve de leur législation nationale, les Parties contractantes garantissent la fa-
cilitation et la promotion du transport maritime dans le but d’éviter une prolongation inu-
tile des staries et d’accélérer et de simplifier, dans la mesure du possible, le dédouane-
ment et autres formalités à observer dans leurs ports ainsi que de faciliter l’utilisation 
d’installations destinées à l’élimination des déchets. 

Article 5. Ports et eaux territoriales 

Chacune des Parties contractantes accorde aux navires de l’autre Partie contractante, 
sur la base de la réciprocité, le même traitement dans ses ports, ses eaux territoriales et 
les autres eaux qui relèvent de sa juridiction qu’à ses propres navires affectés au transport 
maritime international, notamment en ce qui concerne :  

a) L’accès aux ports;  
b) Le séjour dans les ports et le départ des ports;  
c) L’utilisation des installations portuaires affectées au transport des marchandises 

et des passagers et l’accès à tous les services et autres installations; et 
d) La perception des droits et taxes portuaires. 

Article 6. Filiales, agences, entreprises communes 

1. Dans le domaine des activités de transport maritime, y compris les opérations de 
transport multimodal comportant une partie maritime, chaque Partie contractante autori-
se, sur une base de réciprocité, l’établissement de filiales ou de succursales d’entreprises 
de l’autre Partie contractante. Le régime appliqué à ces établissements est celui du trai-
tement national. 

2. Chaque Partie contractante autorise, sur une base de réciprocité, les entreprises 
de l’autre Partie contractante à prendre des participations au capital d’entreprises de droit 
national ou à participer à la création d’entreprises communes (joint ventures). 

3. En ce qui concerne les agences maritimes, chaque Partie contractante autorise, 
sur une base de réciprocité, les entreprises de l’autre Partie contractante à exercer les ac-
tivités suivantes : 

 a) La commercialisation et la vente de services de transport maritime ou de 
services connexes, y compris les services de transport intérieurs par quelque 
mode que ce soit, nécessaires pour la fourniture d’un service intégré; et 

 b) L’émission des connaissements et la préparation des documents de trans-
port, des documents douaniers ou de tout autre document relatif à l’origine 
et à la nature des marchandises transportées. 

Article 7. Libre transfert 

Chaque Partie contractante accorde aux compagnies de transport maritime de l’autre 
Partie contractante le droit d’utiliser, pour effectuer des paiements inhérents aux trans-
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ports maritimes, les recettes réalisées sur le territoire de la première Partie contractante et 
résultant des transports maritimes, y compris de l’organisation et de la réalisation 
d’activités de pré acheminement et de post acheminement y relatifs. Ces recettes peuvent 
également être transférées à l’étranger, librement et sans restriction dans toute monnaie 
convertible au taux de change officiel. 

Article 8. Exclusions du champ d’application du présent Accord 

Le présent Accord n’affecte pas la législation nationale en vigueur sur le territoire 
des Parties contractantes qui concerne : 

a) Le privilège de leur propre pavillon pour la navigation côtière nationale et les 
services de sauvetage, remorquage, pilotage et hydrographiques qui sont réser-
vés à leurs propres compagnies de navigation ou autres entreprises ainsi qu’à 
leurs propres ressortissants; 

b) Les navires qui exécutent des tâches de service public; et 
c) Les navires impliqués dans des activités sportives et récréatives non commercia-

les. 

Article 9. Conformité avec la législation nationale 

1. Les navires de chacune des Parties contractantes et les membres de leur équipa-
ge sont soumis, durant leur séjour sur le territoire de l’autre Partie contractante, à la légi-
slation nationale de cette dernière. 

2. Les passagers et expéditeurs de marchandises doivent respecter la législation na-
tionale en vigueur sur le territoire de chacune des Parties contractantes qui régissent 
l’entrée, le séjour et la sortie des passagers ainsi que l’importation, l’exportation et 
l’entreposage des marchandises et, notamment, les dispositions en matière de formalités 
de descente à terre, d’immigration, de douane, de fiscalité et de quarantaine. 

Article 10. Reconnaissance réciproque de documents de navires 

1. Les documents délivrés pour un navire d’une Partie contractante ou qui ont été 
reconnus par une Partie contractante conformément aux conventions internationales per-
tinentes et qui se trouvent à bord dudit navire sont également reconnus par l’autre Partie 
contractante. 

2. Les navires de l’une ou l’autre des Parties contractantes qui produisent un certi-
ficat de jauge international valide (1969) délivré en vertu des dispositions de la Conven-
tion internationale sur le jaugeage des navires de 1969 sont dispensés de jaugeage dans 
les ports de l’autre Partie contractante. La note de jauge indiquée sur ces certificats sert 
de base au calcul des taxes portuaires. 
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Article 11. Documents de voyage et membres d’équipage 

1. Chacune des Parties contractantes reconnaît les documents de voyage délivrés 
par les autorités compétentes de l’autre Partie contractante et accorde aux possesseurs de 
ces documents les droits visés à l’article 12. Tout document d’identification des gens de 
mer introduit par l’une ou l’autre Partie contractante après l’entrée en vigueur de 
l’Accord est reconnu par l’autre Partie contractante par voie de notification, sous réserve 
qu’il réponde aux exigences internationales concernant la reconnaissance en tant que li-
vret de marin. 

2. Les documents de voyage sont, pour l’une et l’autre Partie contractante, le pas-
seport ou le livret de marin. 

3. En ce qui concerne les membres d’équipage d’États tiers, les documents de 
voyage sont ceux délivrés par les autorités compétentes des États tiers, sous réserve que 
ces documents soient conformes à la législation nationale de la Partie contractante 
concernée régissant la reconnaissance en tant que passeport ou en tant que document 
donnant lieu de passeport. 

Article 12. Entrée, transit et séjour des membres d’équipage 

1. Pendant les jours de planche du navire dans l’un de ses ports, chacune des Par-
ties contractantes autorise les membres d’équipage d’un navire de l’autre Partie contrac-
tante qui sont en possession de l’un des documents de voyage visés à l’article 11 à aller à 
terre et à séjourner sur le territoire du lieu où se trouve le port sans autorisation de séjour 
préalable à l’entrée (visa), conformément à la législation nationale en vigueur sur le terri-
toire. En pareil cas, une carte de descente à terre est requise sur le territoire de l’une ou 
l’autre des Parties contractantes. 

2. Tout membre d’équipage possesseur de l’un des documents de voyage visés à 
l’article 11 peut, après délivrance d’une autorisation de séjour préalable à l’entrée (visa) 
traverser le territoire de l’autre Partie contractante : 

 a) À des fins de rapatriement, 
 b) Afin de se rendre sur son navire ou sur un autre navire, ou  
 c) Pour une autre raison jugée valable par les autorités compétentes de l’autre 

Partie contractante.  
3. L’autorisation de séjour préalable à l’entrée (visa) requise en vertu de 

l’article 12, paragraphe 2, doit être délivrée dans un délai aussi court que possible.  
4. Les autorités compétentes des Parties contractantes autorisent un membre 

d’équipage hospitalisé sur le territoire de la Partie contractante concernée à séjourner 
pendant le temps nécessaire au traitement sur place. 

5. Les Parties contractantes se réservent le droit de refuser l’entrée sur leur territoi-
re respectif des personnes indésirables, même si elles sont en possession d’un des docu-
ments de voyage visés à l’article 11. 

6. Les Parties contractantes s’engagent à reprendre en charge, sans formalité, toute 
personne entrée sur leur territoire respectif, munie d’un des documents de voyage visés à 
l’article 11, paragraphe 1, et délivré par la première Partie contractante. 
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7. Les fonctionnaires des missions diplomatiques et des représentations consulaires 
d’une Partie contractante ainsi que les membres d’équipage des navires de cette Partie 
contractante sont autorisés à entrer en relation et à se rencontrer, à condition de respecter 
la législation nationale en vigueur dans le pays de séjour. 

8. Sous réserve des dispositions de l’article 12, paragraphes 1 à 7, la législation na-
tionale des Parties contractantes régissant l’entrée, le séjour et la sortie d’étrangers reste 
inchangée. 

Article 13. Incidents en mer 

1. Si un navire d’une Partie contractante fait naufrage, subit une avarie, s’échoue 
ou se trouve en péril pour d’autres raisons dans les eaux territoriales de l’autre Partie 
contractante, les autorités de cette dernière Partie contractante accordent aux membres 
d’équipage, aux passagers, au navire et à sa cargaison, la même protection et la même as-
sistance que celles qu’elle accorde aux navires battant son propre pavillon. 

2. Les événements de mer grave visés à l’article 13, paragraphe 1, font l’objet 
d’une enquête par les Parties contractantes, lorsqu’une personne a trouvé la mort à 
l’occasion d’un tel événement, lorsqu’un navire a coulé ou a été abandonné ou lorsqu’il y 
a un intérêt public à ladite enquête. Chaque Partie contractante désigne l’autorité compé-
tente à l’égard de l’autre. Les résultats de l’enquête sont transmis dès que possible à 
l’autorité compétente de l’autre Partie contractante. 

3. En cas d’événement de mer grave au sens de l’article 13, paragraphe 1, les Par-
ties contractantes renoncent à percevoir les droits d’importation, y compris les droits 
d’accise, auxquels sont assujettis la cargaison, l’équipement, les matériaux, les provisions 
et les autres articles du navire, dans la mesure où ces objets ne sont ni utilisés ni 
consommés sur le territoire de la Partie contractante concernée. L’antenne douanière 
compétente est informée sans délai de l’événement de mer grave. Il sera convenu des 
conditions relatives à l’entreposage temporaire des marchandises concernées, en franchi-
se de droits à l’importation. 

Article 14. Consultations 

1. Pour assurer l’application efficace du présent Accord, il est constitué une com-
mission mixte de la navigation maritime composée de représentants des autorités mariti-
mes compétentes et des experts nommés par les Parties contractantes. 

2. Ladite Commission se réunit, le cas échéant, à la demande de l’une des Parties 
contractantes, trois mois au plus tard après la présentation de cette demande, laquelle 
peut contenir une date précise pour la réunion. 

Article 15. Coopération 

Les Parties contractantes encouragent les compagnies de navigation et les institu-
tions maritimes sur les deux territoires à rechercher et à développer des formes de coopé-
ration. Cela s’applique, en particulier, aux questions techniques et à la formation de spé-
cialistes. 
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Article 16. Enregistrement 

L’enregistrement du présent Accord auprès du Secrétariat de l’Organisation des Na-
tions Unies, conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, sera effectué 
par le Gouvernement de la République sud-africaine immédiatement après son entrée en 
vigueur. Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne sera informé de 
l’enregistrement et du numéro d’enregistrement à l’Organisation des Nations Unies, dès 
confirmation par le Secrétariat. 

Article 17. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur le jour où les Parties contractantes se seront 
notifiées par écrit, par la voie diplomatique, que les procédures constitutionnelles néces-
saires à son entrée en vigueur sont remplies. Est considérée comme date d’entrée en vi-
gueur la date de réception de la dernière notification. 

Article 18. Règlement des différends 

Tout différend survenant entre les Parties contractantes, découlant de l’interprétation 
ou de l’application du présent Accord, sera réglé à l’amiable, par voie de consultation ou 
de négociation. 

Article 19. Amendement de l’Accord 

Le présent Accord peut être amendé à tout moment par consentement mutuel des 
Parties contractantes, par un échange de notes diplomatiques. Ledit amendement entrera 
en vigueur à la date à laquelle chaque Partie contractante aura notifié l’autre, par écrit, de 
l’accomplissement des procédures constitutionnelles nécessaires à son entrée en vigueur. 
Est considérée comme date d’entrée en vigueur la date de la dernière notification. 

Article 20. Durée 

Le présent Accord demeurera en vigueur pour une durée indéterminée mais pourra 
être dénoncé par l’une ou l’autre Partie contractante sur présentation, six mois au préala-
ble, par la voie diplomatique, d’une notification écrite de son intention d’y mettre fin. 

FAIT au Cap le 10 mars 1998, en double exemplaire, en langues anglaise et alle-
mande, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE DE CONSULTATIONS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE DU KAZAKHSTAN 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que du Kazakhstan (dénommés ci-après « les Parties ») et, par l’entremise de leur minis-
tère des affaires étrangères respectif, 

Désireux de développer des relations d’égalité entre les deux pays et leurs peuples 
conformément aux principes de respect de la souveraineté et de non-ingérence dans les 
affaires intérieures; 

Jugeant utile la tenue de consultations et d’échange d’opinions à différents niveaux 
sur des problèmes de relations bilatérales ainsi que sur des problèmes internationaux 
d’intérêt mutuel entre les ministères des affaires étrangères des deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties tiendront des consultations régulières au niveau des ministres des affaires 
étrangères, des ministres adjoints des affaires étrangères et à d’autres niveaux sur les 
problèmes internationaux et bilatéraux d’intérêt mutuel. 

Article 2 

Les consultations, échanges d’opinions et d'informations porteront sur les questions 
suivantes : 

- Le renforcement et l’élargissement de la coopération bilatérale dans les domaines 
politique, économique, scientifique et technologique, culturel, humanitaire et autres; 

- L’utilité d’accords et autres documents sur l’interaction entre la République du Ka-
zakhstan et la République sud-africaine dans divers domaines; 

- Des problèmes mondiaux et le développement de relations internationales; 
- La coopération dans le cadre d’agences et forums internationaux; 
- D’autres questions d’intérêt mutuel. 

Article 3 

Les Parties coopéreront et tiendront des consultations visant à coordonner leurs posi-
tions dans le cadre d’agences et de forums régionaux et internationaux. 
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Article 4 

Les Parties encourageront les relations et la coopération entre leurs missions dans 
des pays tiers. 

Article 5 

Les Parties détermineront, d’un commun accord, le niveau, la date, le lieu et les 
conditions des consultations. 

Des réunions entre les ministres des affaires étrangères des Parties ou entre leurs re-
présentants autorisés seront organisées si nécessaire dans les capitales des deux pays, al-
ternativement.  

Article 6 

Le présent Protocole peut être amendé sur accord mutuel des Parties. 

Article 7 

Le présent Protocole entrera en vigueur à la date de sa signature et produira ses ef-
fets pour une période de cinq années. Il sera automatiquement reconduit pour une période 
supplémentaire de cinq ans si aucune des Parties ne notifie à l’autre par écrit, six mois au 
préalable, son intention de dénoncer le présent Protocole. 

FAIT à Pretoria, le 22 juillet 1997, en double exemplaire en langues anglaise et ka-
zakhe, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Ministère des affaires étrangères de la République sud-africaine : 

Pour le Ministère des affaires étrangères de la République du Kazakhstan : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
L’OUGANDA ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 
PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE 
REVENU 

Préambule 

Le Gouvernement de la République de l’Ouganda et le Gouvernement de la Répu-
blique sud-africaine, 

Désireux de promouvoir et de renforcer les relations économiques entre les deux 
pays et de conclure une convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents de l’un des 
États contractants ou des deux. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le 
compte d’un État contractant ou celui de ses subdivisions politiques ou autorités locales, 
quel que soit le mode de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu, tous les impôts perçus sur le reve-
nu total, ou sur des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de 
l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers et les impôts sur les montants totaux ver-
sés par les entreprises à titre de salaire ou émoluments. 

3. Les impôts en vigueur auxquels s’applique la présente Convention sont : 
 a) En Afrique du Sud : 
  (i) L’impôt ordinaire; et 
  (ii) L’impôt secondaire sur les sociétés;  
 (ci-après dénommés « l’impôt sud-africain »); et 
 b) En Ouganda, l’impôt sur le revenu (y compris l’impôt sur le revenu des so-

ciétés); 
 (ci-après dénommé « l’impôt ougandais »). 
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4. La présente Convention s’applique également à tous impôts de nature identique 
ou analogue, qui seraient établis par l’un ou l’autre État contractant après la date de la si-
gnature de la Convention et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou les remplaceraient. 
Les autorités compétentes des États contractants se communiquent toutes les modifica-
tions importantes apportées à leurs législations fiscales respectives. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte n’appelle une in-
terprétation différente : 

 a) L’expression « Afrique du Sud » s’entend de la République sud-africaine 
et, au sens géographique, comprend les eaux territoriales ainsi que toute zo-
ne située en dehors des eaux territoriales, y compris le plateau continental 
qui, conformément à la législation sud-africaine et au droit international, a 
été ou peut être désignée comme constituant une zone à l’intérieur de la-
quelle l’Afrique du Sud peut exercer ses droits souverains ou sa compéten-
ce; 

 b) Le terme « Ouganda » s’entend du territoire de la République de 
l’Ouganda; 

 c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » 
s’entendent, selon le contexte, de l’Ouganda ou de l’Afrique du Sud; 

 d) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou toute entité qui 
est considérée comme une personne morale aux fins d’imposition; 

 e) L’expression « autorité compétente » s’entend : 
  (i) Dans le cas de l’Afrique du Sud, du Commissaire de l’administration 

fiscale (Commissioner for Inland Revenue) ou de son représentant au-
torisé; et 

  (ii) Dans le cas de l’Ouganda, du Commissaire du Département du revenu 
de l’administration fiscale ougandaise (Commissioner for the Internal 
Revenue Department of the Uganda Revenue Authority) ou de son re-
présentant autorisé; 

 f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de 
l’autre État contractant » s’entendent respectivement d’une entreprise ex-
ploitée par un résident d’un État contractant et d’une entreprise exploitée 
par un résident de l’autre État contractant; 

 g) L’expression « trafic international » s’entend de tout transport effectué par 
un navire ou un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, 
sauf lorsque le navire ou l’aéronef est exploité uniquement entre des points 
situés dans l’autre État contractant; 

 h) Le terme « ressortissant » s’entend : 
  (i) De tout citoyen possédant la nationalité de l’un des États contractants;  
  (ii) De toute personne morale ou association dont le statut en tant que tel 

résulte de la législation en vigueur dans l’un des États contractants; et 
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 i) Le terme « personne » comprend une personne physique, une société et tout 
groupe de personnes considérés comme une entité aux fins de l’imposition. 

2. À moins que le contexte n’appelle une interprétation différente, pour 
l’application en tout temps des dispositions de la présente Convention par un État 
contractant, toute expression qui n’y est pas définie a le sens que lui attribue alors la légi-
slation de cet État concernant les impôts auxquels s’applique la Convention. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contrac-
tant » s’entend de toute personne ayant sa résidence habituelle dans cet État et de toute 
autre personne ayant son siège de direction dans cet État ou de toute autre personne qui 
est un résident de cet État en vertu de la législation fiscale dudit État.  

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est rési-
dente des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

 a) Cette personne est considérée comme résidente de l’État où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation 
dans les deux États, elle est considérée comme résidente de l’État avec le-
quel ses liens personnels et économiques sont le plus étroits (centre des in-
térêts vitaux); 

 b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut être dé-
terminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun 
des États, elle est considérée comme résidente de l’État où elle séjourne de 
façon habituelle; 

 c) Si cette personne réside de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme 
résidente de l’État dont elle possède la nationalité; 

 d) Si cette personne est un ressortissant des deux États ou d’aucun d’eux, les 
autorités compétentes des États contractants déterminent la question par ac-
cord mutuel. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une per-
sonne physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des 
États contractants déterminent la question par accord mutuel. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » 
s’entend d’une installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise 
exerce tout ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » couvre en particulier : 
 a) Un siège de direction; 
 b) Une succursale; 
 c) Un bureau; 
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 d) Une usine; 
 e) Un atelier; 
 f) Tout local utilisé comme point de vente ou pour recevoir ou solliciter des 

commandes; 
 g) Un entrepôt, dans le cas d’une personne qui met des installations de stocka-

ge à la disposition d’autres personnes; 
 h) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 

d’extraction de ressources naturelles; 
 i) Une installation ou une structure utilisée à des fins d’exploration ou 

d’exploitation de ressources naturelles. 
3. Un chantier, un projet de construction, d’assemblage ou de montage ou une ac-

tivité de supervision liée audit chantier ou projet constitue un établissement stable uni-
quement lorsqu’il est maintenu pendant une période supérieure à six mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l’expression « éta-
blissement stable » est réputée ne pas couvrir : 

 a) L’usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de li-
vraison de produits ou marchandises appartenant à l’entreprise; 

 b) L’entreposage de produits ou marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 

 c) L’entreposage de produits ou marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise; 

 d) Le maintien d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des 
produits ou marchandises ou de recueillir des renseignements pour 
l’entreprise; 

 e) Le maintien d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, d’autres activités de caractère préparatoire ou auxiliaire; et 

 f) Le maintien d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, se-
lon quelque combinaison que ce soit, des activités visées aux alinéas a) à e) 
du présent paragraphe, à condition que l’activité cumulée de l’installation 
fixe d’affaires ait un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, lorsqu’une 
personne, autre qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le para-
graphe 6 du présent article, agit au nom d’une entreprise et dispose, dans un État contrac-
tant, du pouvoir, qu’elle y exerce habituellement, de conclure des contrats au nom de 
l’entreprise, cette entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans le-
dit État pour toute activité que cette personne exerce pour l’entreprise, à moins que les 
activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont énumérées au paragraphe 4 
et qui, exercées dans une installation fixe d’affaires, ne feraient pas de celle-ci un établis-
sement stable au sens dudit paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d’un statut indépendant, 
si ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 



Volume 2568, I-45788 

 175

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce 
son activité (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit 
pas, en lui-même, à faire de l’une ou l’autre de ces sociétés un établissement stable de 
l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers, y 
compris les revenus des exploitations agricoles ou forestières, situés dans l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État 
contractant où les biens considérés sont situés. Elle couvre en tout état de cause les ac-
cessoires, le cheptel et le matériel utilisé pour l’exploitation agricole et forestière, les 
droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit commun concernant la propriété 
foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes 
en contrepartie de l’exploitation ou de la concession de l’exploitation de gisements miné-
raux, de sources et d’autres ressources naturelles. Les navires, bateaux et aéronefs ne 
sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens im-
mobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus 
provenant des biens immobiliers d’une entreprise et aux revenus provenant des biens 
immobiliers utilisés lors de l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que 
dans cet État, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant 
par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son ac-
tivité d’une telle façon, les bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État 
contractant, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables audit établissement 
stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État 
contractant exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un éta-
blissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établis-
sement stable les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise dis-
tincte exerçant des activités identiques ou analogues dans les mêmes conditions ou des 
conditions similaires et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il constitue 
un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris 
les dépenses de direction et les frais généraux d’administration ainsi exposés, soit dans 
l’État contractant où est situé cet établissement stable, soit ailleurs. Toutefois, aucune dé-
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duction n’est admise pour les sommes qui seraient, le cas échéant, versées (à d’autres ti-
tres que le remboursement de frais encourus) par l’établissement stable au siège central 
de l’entreprise ou à l’un quelconque de ses bureaux, comme redevances, honoraires ou 
autres paiements similaires, pour l’usage de brevets ou d’autres droits, ou comme com-
mission, pour des services précis rendus ou pour une activité de direction ou, sauf dans le 
cas d’une entreprise bancaire, comme intérêts sur des sommes prêtées à l’établissement 
stable. De même, il n’est pas tenu compte, dans le calcul des bénéfices d’un établisse-
ment stable des sommes (autres que le remboursement des frais encourus) portées par 
l’établissement stable au débit du siège central de l’entreprise ou de l’un quelconque de 
ses autres bureaux, comme redevances, honoraires ou autres paiements similaires, pour 
l’usage de brevets ou d’autres droits, ou comme commission pour des services précis 
rendus ou pour une activité de direction ou, sauf dans le cas d’une entreprise bancaire, 
comme intérêts sur des sommes prêtées au siège central de l’entreprise ou à l’un quel-
conque de ses autres bureaux. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputa-
bles à un établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de 
l’entreprise entre ses diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet 
État contractant de déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage. La 
méthode de répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit 
conforme aux principes contenus dans le présent article. 

5. Aux fins des dispositions des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à 
l’établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins 
qu’il n’existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d’autres articles de la présente Convention, les dispositions desdits articles ne sont 
pas affectées par les dispositions du présent article.  

Article 8. Transports maritime et aérien 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation, 
en trafic international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État 
contractant. 

2. Aux fins du présent article, les bénéfices provenant de l’exploitation de navires 
ou d’aéronefs en trafic international comprennent : 

 a) Les bénéfices provenant de l’affrètement coque nue de navires ou 
d’aéronefs utilisés en trafic international,  

 b) Les bénéfices provenant de l’utilisation ou de la location de conteneurs, 
si ces bénéfices sont accessoires aux bénéfices auxquels s’appliquent les dispositions du 
paragraphe 1. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de 
la participation à un pool, à une exploitation en commun ou à un organisme international 
d’exploitation. 
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Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
 a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement 

à la direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État 
contractant; ou que 

 b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direc-
tion, au contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et 
d’une entreprise de l’autre État contractant, 

et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commercia-
les ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles 
qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces 
conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à 
cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et im-
posés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une de ses entreprises, et 
impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contrac-
tant a déjà été imposée dans cet autre État contractant, et que les bénéfices ainsi inclus 
sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier État contractant si 
les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui l’auraient été 
entre des entreprises indépendantes, l’autre État peut procéder à un ajustement approprié 
du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices, si l’autre État l’estime justifié. 
Pour déterminer cet ajustement, il sera dûment tenu compte des autres dispositions de la 
présente Convention, et, si cela est nécessaire, les autorités compétentes des deux États 
contractants se consulteront. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes versés par une société qui est un résident d’un État contractant à 
un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes peuvent également être imposables dans l’État 
contractant dont la société qui verse les dividendes est un résident et conformément à la 
législation dudit État, mais si la personne qui reçoit les dividendes en est le bénéficiaire 
effectif, l’impôt ainsi perçu ne doit pas dépasser : 

 a) 10 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est 
une société qui détient au moins 25 pour cent du capital de la société qui 
verse les dividendes; ou 

 b) 15 pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Les autorités compétentes des États contractants décident du mode d’application de 

ces limites par accord amiable. 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices 

qui servent au paiement des dividendes. 
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus 

provenant d’actions ou autres parts bénéficiaires (à l’exception des créances) participant 
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aux bénéfices, ainsi que les revenus provenant d’autres droits de société soumis au même 
régime fiscal que les revenus d’actions par la législation fiscale de l’État dont la société 
distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas 
lorsque le bénéficiaire effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans 
l’autre État contractant dont la société distributrice est un résident, soit une activité éco-
nomique par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession 
indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératri-
ce des dividendes s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 
de la présente Convention, ou de l’article 15 suivant le cas, sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur 
les dividendes versés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont versés à 
un résident de cet autre État contractant ou dans la mesure où la participation génératrice 
des dividendes se rattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe si-
tués dans cet autre État contractant; l’autre État contractant ne peut pas non plus prélever 
un impôt sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes versés ou 
les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus pro-
venant de cet autre État contractant. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils 
proviennent et selon la législation de cet État; mais si la personne qui reçoit les intérêts 
en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du mon-
tant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État 
contractant sont exemptés d’impôt dans ledit État : 

 a) Si le bénéficiaire effectif en est le Gouvernement de l’autre État contractant, 
l’une de ses subdivisions politiques ou collectivité locale ou toute agence 
entièrement contrôlée par lesdits Gouvernement, subdivision politique ou 
collectivité locale; ou 

 b) Si, sous réserve de l’accord des autorités compétentes, le bénéficiaire effec-
tif en est un résident de l’autre État contractant et si le prêt ou la créance à 
l’origine des intérêts est garanti(e) ou assuré(e) par le gouvernement de 
l’autre Partie contractante, une subdivision politique ou collectivité locale 
ou toute agence entièrement contrôlée par lesdits Gouvernement, subdivi-
sion politique ou collectivité locale. 

4. Aux fins du présent article, le terme « intérêts » désigne les revenus des créan-
ces de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de parti-
cipation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des 
obligations d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres. Les intérêts de 
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pénalisation en raison d’un paiement tardif ne sont pas considérés comme des intérêts 
aux fins du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contrac-
tant d’où proviennent les intérêts soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante 
au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts se rat-
tache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe en question. Dans ces cas, 
les dispositions de l’article 7 ou de l’article 15, suivant le cas, sont applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est cet État lui-même, une subdivision politique ou une collectivité locale ou un 
résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un rési-
dent d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable, ou une ba-
se fixe, pour lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui 
supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où 
l’établissement stable, ou la base fixe, est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant 
des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont se-
raient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, 
les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la 
partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État 
contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’État contractant d’où el-
les proviennent et selon la législation de cet État; mais si la personne qui reçoit les rede-
vances en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du 
montant brut des redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunéra-
tions de toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur 
sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique (y compris les films cinématographi-
ques et les films, bandes ou disques utilisés pour les émissions radiophoniques ou télévi-
sées), d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un mo-
dèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secret, ou pour des informations concer-
nant une expérience industrielle, commerciale ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiai-
re effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État 
contractant d’où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale 
par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépen-
dante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des 
redevances se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe en ques-
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tion. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 15, suivant le cas, sont ap-
plicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque 
le débiteur est cet État lui-même, une subdivision politique ou une collectivité locale ou 
un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non un 
résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable, ou une 
base fixe, pour lesquels l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui 
supportent la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de 
l’État où l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant 
des redevances, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui 
dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles rela-
tions, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce 
cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque 
État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Honoraires pour services techniques 

1. Les honoraires pour services techniques provenant d’un État contractant et ver-
sés à un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces honoraires peuvent aussi être imposés dans l’État contractant où 
les services ont été rendus et selon la législation de cet État; mais si la personne qui les 
perçoit en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi perçu ne peut excéder 10 pour cent du 
montant brut des honoraires. 

3. L’expression « services techniques » s’entend, au sens du présent article, de 
paiements de toute nature faits à une personne autre qu’à un employé de la personne qui 
effectue les paiements, en contrepartie de services de gestion ou de tous services à carac-
tère administratif, technique ou consultatif. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas 
lorsque le bénéficiaire effectif des honoraires techniques, étant un résident d’un État 
contractant, exerce dans l’autre État contractant où les honoraires techniques prennent 
naissance, soit une activité commerciale ou industrielle par l’intermédiaire d’un établis-
sement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe 
qui y est située, et que les honoraires pour services techniques s’y rattachent effective-
ment. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 15 de la présente Conven-
tion, selon le cas, sont applicables. 

5. Les honoraires pour services techniques sont réputés provenir d’un État contrac-
tant lorsque le débiteur est cet État lui-même, une subdivision politique, une collectivité 
locale ou un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des honoraires, qu’il soit 
ou non résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable 
ou une base fixe pour lesquels l’engagement donnant lieu au paiement des honoraires a 
été contracté et qui supportent la charge de ces honoraires, ceux-ci sont réputés provenir 
de l’État contractant où l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 
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6. Si, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire ef-
fectif des honoraires ou entre eux et une autre personne, le montant des honoraires pour 
services techniques versés excède, le montant qui aurait été convenu entre le débiteur et 
le bénéficiaire effectif des honoraires en l’absence de pareilles relations, alors les disposi-
tions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. En pareil cas, la partie 
excédentaire des paiements reste impossible selon la législation de chaque État contrac-
tant, compte dûment tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 14. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens im-
mobiliers visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans 
cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif 
d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État 
contractant, ou de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un 
État contractant dispose dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession in-
dépendante, y compris de tels gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable 
(seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet 
autre État. 

3. Les gains tirés, par une entreprise d’un État contractant, de l’aliénation de navi-
res ou d’aéronefs exploités en trafic international ou de biens mobiliers affectés à 
l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

4. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux pa-
ragraphes 1, 2 et 3 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un 
résident. 

Article 15. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un individu qui est un résident d’un État contractant tire d’une 
profession libérale ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que 
dans cet État, à moins que ledit individu ne dispose d’une base fixe habituelle dans 
l’autre État contractant pour l’exercice de ses activités. En pareil cas, seule la fraction des 
revenus qui est imputable à ladite base fixe est imposable dans l’autre État contractant. 
Aux fins de la présente disposition, lorsqu’un individu qui est un résident d’un État 
contractant séjourne dans l’autre État contractant pendant une période ou des périodes 
supérieures à 183 jours au cours d’une période de 12 mois commençant ou se terminant 
au cours de l’année fiscale considérée ou était présent dans cet autre État pendant des pé-
riodes globalement supérieures à 122 jours au cours de l’année fiscale considérée et de 
chacune des deux années précédentes, il sera réputé disposer d’une base fixe de façon 
habituelle dans cet autre État et les revenus tirés des activités qu’il exerce dans cet autre 
État seront imputables à cette base fixe. 

2. L’expression « profession libérale » comprend tout particulièrement les activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi 
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que les activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et 
comptables. 

Article 16. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 17, 19 et 20, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un 
emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé 
dans l’autre État contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre 
sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident 
d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contrac-
tant ne sont imposables que dans le premier État si : 

 a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des pério-
des n’excédant pas au total 183 jours au cours d’une période de 12 mois 
commençant ou se terminant au cours de l’année fiscale considérée ou était 
présent dans cet autre État pendant des périodes globalement supérieures à 
122 jours au cours de l’année fiscale considérée et de chacune des deux an-
nées précédentes; et 

 b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un 
employeur qui n’est pas un résident de l’autre État; et 

 c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable 
ou une base fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations re-
çues au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en 
trafic international par une entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet État. 

Article 17. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant 
reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un rési-
dent de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 18. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 15 et 16, les revenus qu’un résident 
d’un État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contrac-
tant en tant qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou 
de la télévision, ou qu’un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre 
État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou qu’un sportif exer-
ce personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-
même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les disposi-
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tions des articles 7, 15 et 16, dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du 
sportif sont exercées. 

Article 19. Pensions et rentes 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 20, les pensions et au-
tres rémunérations similaires ainsi que les rentes provenant d’un État contractant et ver-
sées à un résident de l’autre État contractant sont imposables dans le premier État. 

2. Le terme « rente » s’entend d’un montant déclaré payable périodiquement à une 
personne physique à échéances fixes, à titre viager, ou pendant une période déterminée 
en vertu d’une obligation d’effectuer ces versements en contrepartie du versement initial, 
en espèces ou en valeur appréciable en espèces, d’un capital suffisant. 

Article 20. Fonction publique 

1. a) Les rémunérations, autres que les pensions, versées par un État contractant, 
une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une personne 
physique au titre de services rendus à cet État contractant, à cette subdivi-
sion politique ou collectivité locale, ne sont imposables que dans cet État. 

 b) Toutefois, lesdites rémunérations ne sont imposables que dans l’autre État 
contractant si les services en question sont rendus dans cet État et si la per-
sonne physique est un résident dudit État qui remplit une des conditions 
suivantes : 

  (i) Elle est un ressortissant de cet État; ou 
  (ii) Elle n’est pas devenue un résident de cet État aux seules fins de fournir 

lesdits services. 
2. a) Toute pension versée par un État contractant, une de ses subdivisions poli-

tiques ou collectivités locales, ou sur des fonds constitués par cet État 
contractant, une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, à une 
personne physique pour services rendus à cet État contractant ou cette sub-
division politique ou collectivité locale, n’est imposable que dans ledit État 
contractant. 

 b) Cependant, ladite pension n’est imposable que dans l’autre État contractant 
si la personne physique est un résident et un ressortissant de cet autre État. 

3. Les dispositions des articles 16, 17 et 19 s’appliquent aux rémunérations ainsi 
qu’aux pensions au titre de services rendus dans le cadre d’une activité industrielle ou 
commerciale d’un État contractant, ou d’une de ses subdivisions politiques ou collectivi-
tés locales. 

Article 21. Étudiants et apprentis 

Un étudiant ou un apprenti qui séjourne dans un État contractant à seule fin d’y 
poursuivre ses études ou sa formation, et qui est ou était immédiatement avant de séjour-
ner dans cet État, un résident de l’autre État contractant, est exonéré dans le premier État 
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de l’impôt sur les sommes qu’il reçoit de l’extérieur dudit premier État pour couvrir ses 
frais d’entretien, d’études ou de formation. 

Article 22. Autres revenus 

Les éléments de revenu provenant d’un État contractant, qui ne sont pas visés dans 
les articles précédents de la présente Convention, sont imposables dans cet État. 

Article 23. Élimination de la double imposition 

1. La double imposition est évitée de la manière suivante : 
 a) Dans le cas de l’Afrique du Sud, l’impôt ougandais payé par des résidents 

de l’Afrique du Sud au titre du revenu imposable en Ouganda, conformé-
ment aux dispositions de la présente Convention, est admis en déduction de 
tout impôt dû conformément à la législation fiscale de l’Afrique du Sud. 
Toutefois, cette déduction ne peut excéder un montant dont le rapport à 
l’impôt total sud-africain est égal au rapport du revenu concerné au revenu 
total; et 

 b) Dans le cas de l’Ouganda, lorsque les revenus d’un résident ougandais sont 
imposables en Afrique du Sud, conformément aux dispositions de la pré-
sente Convention, l’Ouganda admet en déduction de l’impôt sur le revenu 
de ce résident un montant égal à l’impôt payé en Afrique du Sud. Ladite 
déduction ne doit cependant pas dépasser la part de l’impôt sur le revenu, 
calculée avant déduction, attribuable, le cas échéant, au revenu imposable 
en Afrique du Sud. 

2. Aux fins du paragraphe 1 du présent article, les expressions « impôt sud-africain 
payé » et « impôt ougandais payé » sont considérées comme comprenant le montant de 
l’impôt qui aurait été payé en Afrique du Sud ou en Ouganda, selon le cas, sans 
l’exemption ou la réduction accordée conformément à la législation visant à promouvoir 
le développement économique dans cet État contractant. 

3. Une subvention accordée par un État contractant ou une de ses subdivisions po-
litiques à un résident de l’autre État contractant conformément à la législation visant à 
promouvoir le développement économique dans ce premier État, n’est pas imposable 
dans l’autre État. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contrac-
tant à aucune imposition ni obligation y relative, qui soit autre ou plus lourde que celles 
auxquelles sont ou pourraient être soumis les ressortissants de cet autre État contractant 
qui se trouvent dans la même situation. La présente disposition s’applique aussi, nonobs-
tant les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un 
État contractant ou des deux États contractants. 
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2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant 
maintient dans l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon 
moins favorable que l’imposition des entreprises de cet autre État contractant qui exer-
cent la même activité. La présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant 
l’un ou l’autre des États contractants à accorder à des résidents de l’autre État contractant 
les déductions personnelles, abattements ou réductions d’impôt en fonction de la situa-
tion ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres ressortissants. 

3. Les entreprises d’un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre 
État contractant, ne sont soumises dans le premier État contractant à aucune imposition 
ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pour-
raient être soumises d’autres entreprises similaires du premier État contractant. 

4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11, du paragraphe 6 de l’article 12 ou du paragraphe 6 de l’article 13 ne soient 
applicables, les intérêts, redevances, honoraires pour services techniques et autres som-
mes versés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contrac-
tant sont déductibles, aux fins de déterminer les bénéfices imposables de cette entreprise, 
dans les mêmes conditions que s’ils avaient été versés à un résident du premier État 
contractant. 

5. Aux fins du présent article, le terme « imposition » s’entend des impôts faisant 
l’objet de la présente Convention. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou 
par les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non 
conforme à la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le 
droit interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant 
dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, à celle de 
l’État contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans un délai 
de trois ans à partir de la première notification des mesures qui entraînent une imposition 
non conforme aux dispositions de la Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle 
n’est pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas 
par voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue 
d’éviter une imposition non conforme à la présente Convention. Tout accord obtenu est 
appliqué quels que soient les délais prévus par le droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner 
lieu l’interprétation ou l’application de la Convention.  

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes 
précédents. Quand, pour parvenir à un accord, il semble indiqué d’échanger les points de 
vue de vive voix, cet échange peut avoir lieu au sein d’une commission composée de re-
présentants des autorités compétentes des États contractants. 
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Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la légi-
slation interne des États contractants relative aux impôts visés par la Convention, dans la 
mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la Convention, notamment eu 
égard à la prévention de la fraude et de l’évasion fiscale relatives auxdits impôts. 
L’échange de renseignements n’est pas restreint par l’article premier. Les informations 
reçues par un État contractant sont tenues secrètes de la même manière que les rensei-
gnements obtenus en application de la législation interne de cet État, et ne sont commu-
niqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) 
concernés par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par la Convention, par 
les procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions sur les recours 
relatifs à ces impôts. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces 
fins, mais peuvent faire état de ces renseignements au cours d’audiences publiques de tri-
bunaux ou dans des jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un État contractant l’obligation de : 

 a) Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa prati-
que administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

 b) Fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
décision ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles 
de l’autre État contractant; 

 c) Fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, indus-
triel, professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont 
la communication serait contraire à l’ordre public. 

Article 27. Assistance aux fins de recouvrement 

1. Les États contractants, dans la mesure où le permettent leurs législations natio-
nales respectives, se prêteront mutuellement l’assistance nécessaire au recouvrement de 
l’impôt visé par l’article 2 de la présente Convention, ainsi que les intérêts et pénalités y 
afférents, à condition que des mesures raisonnables de recouvrement dudit impôt aient 
été prises par l’État contractant requérant une telle assistance. 

2. Les réclamations faisant l’objet d’une demande d’assistance ne sont pas priori-
taires par rapport à l’impôt dû dans l’État contractant requis, et les dispositions du para-
graphe 1 de l’article 26 s’appliquent également à tout renseignement fourni aux autorités 
compétentes d’un État contractant en vertu du présent article. 

3. Les autorités compétentes des États contractants décident du mode d’application 
des dispositions du présent article par accord amiable. 
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Article 28. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fis-
caux dont bénéficient les membres d’une mission diplomatique ou d’un poste consulaire 
en vertu des règles générales du droit international ou des dispositions d’accords particu-
liers. 

Article 29. Entrée en vigueur 

1. Chaque État contractant notifiera à l’autre l’accomplissement de la procédure 
requise en vertu de sa législation pour que la présente Convention entre en vigueur. La 
Convention entrera en vigueur à la date de la dernière de ces notifications. 

2. Les dispositions de la Convention s’appliqueront : 
 a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux montants payés ou 

déduits le ou après le 1er janvier suivant immédiatement la date de l’entrée 
en vigueur de la Convention; et 

 b) En ce qui concerne les autres impôts, aux années d’imposition commençant 
le ou après le 1er janvier suivant immédiatement la date de l’entrée en vi-
gueur de la Convention. 

Article 30. Dénonciation 

1. La présente Convention restera indéfiniment en vigueur mais chacun des États 
contractants pourra, jusqu’au 30 juin de toute année civile postérieure à la cinquième an-
née suivant celle au cours de laquelle la Convention sera entrée en vigueur, adresser par 
la voie diplomatique une notification écrite de dénonciation à l’autre État contractant. 

2. En pareil cas, la Convention cessera de prendre effet : 
 a) Pour les impôts retenus à la source, sur les revenus payés ou crédités après 

la fin de l’année civile au cours de laquelle la dénonciation aura été noti-
fiée; et 

 b) Pour les autres impôts, par rapport aux années imposables commençant 
après la fin de l’année civile au cours de laquelle la dénonciation aura été 
notifiée. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente 
Convention. 

FAIT au Cap, le 27 mai 1997, en double exemplaire. 

Pour le Gouvernement de la République de l’Ouganda : 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
SUD-AFRICAINE ET LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 
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La République sud-africaine et la République fédérale d’Allemagne, 
Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la 

signature à Chicago le 7 décembre 1944; 
Désireuses de conclure un accord concernant l’établissement et l’exploitation de ser-

vices aériens entre leurs territoires respectifs et au-delà,  
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions  

Aux fins du présent Accord, et à moins que le contexte n’appelle une autre interpré-
tation : 

(a) Le terme « Convention » s’entend de la Convention relative à l’aviation civile 
internationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, ainsi que de 
toute annexe adoptée conformément à l’article 90 de ladite Convention et de 
tout amendement apporté aux annexes ou à la Convention elle-même confor-
mément à ses articles 90 et 94, dans la mesure où ces annexes et amendements 
auront été adoptés par les deux Parties contractantes; 

(b) Le terme « Accord » s’entend du présent Accord et de tout amendement qui y 
est apporté;  

(c) L’expression « autorités aéronautiques » s’entend, dans le cas de la République 
sud-africaine, du Ministre chargé de l’aviation civile et, dans le cas de la Répu-
blique fédérale d’Allemagne, du Ministère fédéral des transports; ou dans les 
deux cas, de toute personne ou tout organisme habilité à remplir toutes fonctions 
actuellement exercées par lesdites autorités; 

(d) L’expression « entreprise désignée » s’entend d’une entreprise de transport aé-
rien que chacune des Parties contractantes a désignée conformément à l’article 3 
du présent Accord comme étant une entreprise qui exploite des services aériens 
internationaux sur les routes spécifiées, conformément au paragraphe 2 de 
l’article 2 du présent Accord; 

(e) Les expressions « territoire », « service aérien », « service aérien international » 
et « escale non commerciale » ont le sens que leur attribuent les articles 2 et 96 
de la Convention; et 

(f) Le terme « tarif » s’entend du prix demandé pour le transport international 
(c’est-à-dire le transport entre deux points dans les territoires de deux ou plu-
sieurs États) de passagers, de leurs bagages ou du fret (à l’exclusion du courrier) 
et comprend : 

 (i) Tout montant demandé pour le transport international annoncé, commercia-
lisé, offert et vendu en tant que tel, y compris des tarifs comprenant d’autres 
tarifs ou suppléments pour le transport sur des tronçons internationaux ou 
des tronçons intérieurs faisant partie d’un tronçon international; 

 (ii) La commission à payer sur les ventes de billets pour le transport de passa-
gers et de leurs bagages ou sur les transactions correspondant au transport 
du fret;  
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 (iii) Les conditions qui régissent l’applicabilité du tarif ou du prix du transport 
ou du paiement de la commission; et 

 (iv) Tout tarif pour le transport sur un tronçon intérieur qui est vendu en com-
plément au tronçon international, qui n’est pas disponible pour un trajet pu-
rement intérieur et qui n’est pas mis à la disposition, dans des conditions 
d’égalité, de tous les transporteurs internationaux et des utilisateurs de leurs 
services.  

Article 2. Octroi des droits de trafic 

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits sui-
vants aux fins de l’exploitation de services aériens internationaux par des entreprises dé-
signées de transport aérien sur les routes spécifiées conformément au paragraphe 2 ci-
après : 

 (a) De survoler son territoire sans y faire escale; 
 (b) De faire escale sur son territoire à des fins non commerciales;  
 (c) D’atterrir sur son territoire aux points désignés sur les routes spécifiées afin 

d’embarquer ou de débarquer des passagers, du fret et du courrier sur une 
base commerciale.  

2. Les routes sur lesquelles les entreprises désignées des Parties contractantes se-
ront autorisées à exploiter des services aériens internationaux seront définies d’un com-
mun accord par les autorités aéronautiques et spécifiées dans un tableau des routes qui 
sera confirmé par écrit par la voie diplomatique.  

3. Aucune disposition du paragraphe 1 ci-dessus ne sera réputée conférer à 
l’entreprise désignée de l’une des Parties contractantes le droit d’embarquer, sur le terri-
toire de l’autre Partie contractante, des passagers, des marchandises et du courrier pour 
les transporter contre rémunération ou en exécution d’un contrat de louage en un autre 
point de ce territoire (cabotage). 

Article 3. Désignation et autorisation d’exploitation 

1. Les services aériens internationaux sur les routes spécifiées conformément au 
paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord peuvent être commencés à tout moment à 
condition que : 

 (a) La Partie contractante à laquelle les droits spécifiés au paragraphe 1 de 
l’article 2 du présent Accord sont accordés ait désigné une ou plusieurs en-
treprises qui seront confirmées par écrit par la voie diplomatique; et 

 (b) L’autre Partie contractante octroyant ces droits ait autorisé la ou les entre-
prises désignées à commencer les services aériens. 

2. La Partie contractante octroyant ces droits donnera sans délai, sous réserve des 
dispositions du paragraphe 3 ainsi que de l’article 9 du présent Accord, ladite autorisa-
tion d’exploiter les services aériens internationaux. 
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3. L’une ou l’autre Partie contractante peut exiger de toute entreprise désignée par 
l’autre Partie contractante de prouver qu’elle répond aux conditions stipulées dans les 
lois et règlements de la première Partie contractante qui régissent l’exploitation du trafic 
aérien international. 

4. Chaque Partie contractante a le droit de remplacer, sous réserve des dispositions 
des paragraphes 1 à 3 ci-dessus, une entreprise qu’elle a désignée par une autre entrepri-
se. L’entreprise nouvellement désignée aura les mêmes droits et obligations que celle 
qu’elle remplace.  

Article 4. Annulation ou limitation de l’autorisation d’exploitation 

L’une ou l’autre Partie contractante peut annuler ou limiter par des conditions 
l’autorisation accordée conformément au paragraphe 2 de l’article 3 du présent Accord si 
une entreprise désignée ne se conforme pas aux lois et règlements de la Partie contractan-
te qui accorde ces droits, si elle ne respecte pas les dispositions du présent Accord ou si 
elle ne s’acquitte pas des obligations découlant de celui-ci. Une telle annulation ou limi-
tation sera précédée de consultations conformément à l’article 16 du présent Accord, sauf 
s’il s’avère nécessaire d’annuler ou suspendre immédiatement l’autorisation 
d’exploitation ou d’imposer les conditions qui y sont prévues pour empêcher la poursuite 
des infractions aux lois ou aux règlements.  

Article 5. Non-discrimination en ce qui concerne les redevances 

Les redevances imposées sur le territoire de chaque Partie contractante pour 
l’utilisation des aéroports et d’autres installations de navigation aérienne aux aéronefs de 
l’entreprise désignée par l’autre Partie contractante ne seront pas plus élevées que celles 
imposées aux aéronefs d’une entreprise nationale exploitant des services aériens interna-
tionaux similaires.  

Article 6. Exemption des droits de douane et autres droits 

1. Les aéronefs exploités par l’entreprise de transport aérien désignée qui entrent 
sur le territoire de l’autre Partie contractante, le quittent ou le survolent, ainsi que leur 
équipement habituel, leurs réserves de carburant et lubrifiants, les pièces de rechange et 
les provisions de bord seront exonérés de tous droits de douane et autres droits et taxes 
d’importation, d’exportation et de transit. Sont également exonérées de ces droits et taxes 
les provisions de bord destinées à la consommation à bord de l’aéronef survolant le terri-
toire de l’autre Partie contractante.  

2. Le carburant, les lubrifiants, les pièces de rechange, l’équipement habituel et les 
provisions de bord importés temporairement sur le territoire d’une Partie contractante qui 
seront immédiatement ou après leur entreposage installés ou embarqués à bord de 
l’aéronef d’une entreprise désignée de l’autre Partie contractante ou qui seront exportés 
d’une autre façon du territoire de la première Partie contractante seront exonérés des 
droits de douane et autres droits mentionnés au paragraphe 1 ci-dessus. Le matériel de 
publicité et les documents de transport de toute entreprise désignée d’une Partie contrac-
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tante seront, à l’occasion de leur importation sur le territoire de l’autre Partie contractan-
te, également exemptés des droits de douane et autres droits mentionnés au paragraphe 1 
ci-dessus.  

3. Le carburant et les lubrifiants embarqués à bord d’un aéronef d’une entreprise 
désignée d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante et utilisés 
en service aérien international seront exemptés des droits de douane et autres droits men-
tionnés au paragraphe 1 ci-dessus, ainsi que de toute autre redevance spéciale de 
consommation.  

4. L’une ou l’autre Partie contractante peut garder les biens mentionnés aux para-
graphes 1 à 3 ci-dessus sous la surveillance des services de douanes. 

5. Les biens mentionnés aux paragraphes 1 à 3 ci-dessus qui ne sont pas frappés de 
droits de douane ou d’autres droits ne sont pas soumis non plus aux interdictions ou res-
trictions économiques à l’importation, à l’exportation ou au transit qui seraient autrement 
applicables.  

6. Chaque Partie contractante accordera, sur la base de la réciprocité, un allège-
ment fiscal en ce qui concerne l’impôt sur le chiffre d’affaires ou les droits d’accises si-
milaires sur les biens et services fournis à toute entreprise désignée par l’autre Partie 
contractante et utilisés pour son activité commerciale. Cet allègement fiscal peut prendre 
la forme d’une exonération d’impôt ou d’un remboursement.  

Article 7. Transfert des recettes 

Chacune des Parties contractantes accordera à l’entreprise désignée de l’autre Partie 
contractante le droit de transférer à son siège, sans restriction et à tout moment, en toute 
monnaie librement convertible au taux de change officiel, les recettes réalisées sur le ter-
ritoire de l’autre Partie contractante.  

Article 8. Principes régissant l’exploitation des services convenus 

1. Les entreprises désignées des deux Parties contractantes ont la possibilité dans 
des conditions d’équité et d’égalité d’exploiter les services convenus sur les routes spéci-
fiées entre leurs territoires respectifs, conformément au paragraphe 2 de l’article 2 du 
présent Accord. 

2. Dans l’exploitation des services aériens internationaux sur les routes spécifiées, 
conformément au paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord, l’entreprise désignée par 
chacune des Parties contractantes tient compte des intérêts de l’entreprise désignée par 
l’autre Partie afin de ne pas porter indûment préjudice aux services que cette dernière as-
sure sur l’ensemble ou sur un tronçon de la même route.  

3. Chaque Partie contractante prend les mesures appropriées, dans les limites de sa 
compétence, pour éliminer toutes formes de discrimination ou les pratiques déloyales 
portant atteinte à la position de concurrence des compagnies de transport aérien de l’autre 
Partie contractante.  

4. Les services aériens internationaux sur les routes spécifiées, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord, ont pour objectif principal de fournir la 
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capacité suffisante pour répondre aux besoins prévisibles de transport en provenance ou à 
destination du territoire de la Partie contractante qui a désigné l’entreprise.  

5. Pour assurer le traitement juste et équitable de toute entreprise désignée, la fré-
quence des services et pour délivrer les documents d’exploitation appropriés, les types 
d’aéronefs à utiliser en ce qui concerne la capacité, ainsi que les horaires de vol seront 
soumis à l’approbation des autorités aéronautiques des Parties contractantes. 

6. Si une entreprise désignée souhaite exploiter des vols supplémentaires à ceux 
qui sont prévus dans les horaires de vol approuvés, elle devra d’abord obtenir 
l’approbation des autorités aéronautiques de la Partie contractante concernée.  

7. Les autorités aéronautiques des Parties contractantes doivent si nécessaire 
s’efforcer de parvenir à un arrangement satisfaisant concernant la capacité de transport et 
la fréquence des vols.  

Article 9. Communication de statistiques et renseignements sur l’exploitation 

1. Chaque entreprise désignée communiquera aux autorités aéronautiques des Par-
ties contractantes au moins un mois avant le commencement des services aériens sur les 
routes spécifiées conformément au paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord le type 
de services, le type d’aéronef à utiliser et les horaires de vol. Cette disposition 
s’appliquera aussi à toute modification ultérieure.  

2. Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante fourniront à celles de 
l’autre Partie, sur leur demande, les relevés statistiques périodiques ou autres, dont cel-
les-ci auront raisonnablement besoin aux fins d’examiner la capacité fournie par les en-
treprises désignées de la première Partie contractante sur les routes spécifiées conformé-
ment au paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord. Ces relevés contiendront tous les 
renseignements nécessaires à la détermination du volume du trafic acheminé par 
l’entreprise désignée, ainsi que les provenances et les destinations de ce trafic.  

Article 10. Tarifs 

1. Les tarifs demandés pour le transport de voyageurs et de marchandises sur les 
routes spécifiées conformément au paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord sont 
soumis à l’approbation des autorités aéronautiques de la Partie contractante sur le territoi-
re de laquelle ils doivent être appliqués. Ils doivent prendre en considération le coût de 
l’exploitation, un bénéfice raisonnable, les conditions de concurrence en vigueur et du 
marché, ainsi que les intérêts des utilisateurs.  

2. Les tarifs sont soumis par les entreprises désignées aux autorités aéronautiques 
mentionnées au paragraphe 1 pour approbation au moins un mois avant la date envisagée 
de leur introduction.  

3. Si les autorités aéronautiques ne donnent pas leur agrément à un tarif soumis à 
leur approbation, conformément au paragraphe 2, elles en informent l’entreprise concer-
née vingt-et-un (21) jours après la date de soumission du tarif. En ce cas, ledit tarif ne se-
ra pas appliqué. Le tarif appliqué jusqu’alors et qui devait être remplacé par le nouveau 
tarif continuera d’être appliqué.  



Volume 2568, I-45789 

 241

Article 11. Activités commerciales 

1. Chaque Partie contractante accordera, sur la base de la réciprocité, à toute entre-
prise désignée par l’autre Partie contractante le droit de maintenir sur son territoire les 
bureaux et les personnels administratifs, commerciaux et techniques qui sont nécessaires 
à ladite entreprise. 

2. L’établissement des bureaux et l’emploi du personnel mentionnés au paragra-
phe 1 seront soumis aux lois et règlements de la Partie contractante concernée relatifs à 
l’admission des étrangers et à leur séjour sur le territoire de la Partie contractante concer-
née. 

3. Chaque Partie contractante accordera, sur la base de la réciprocité, à toute entre-
prise désignée de l’autre Partie contractante le droit d’assurer elle-même le traitement des 
passagers, de leurs bagages, du fret et du courrier pour l’entreprise désignée ou pour tou-
te autre entreprise de transport aérien de l’autre Partie contractante. Ce droit n’inclut pas 
les services au sol qui restent la prérogative des exploitants de l’aéroport.  

4. Chaque Partie contractante accorde à toute entreprise désignée de l’autre Partie 
contractante le droit de vendre ses services de transport directement dans ses bureaux de 
vente et par l’intermédiaire de ses agents sur le territoire de l’autre Partie contractante à 
tout client dans toute monnaie.  

Article 12. Sécurité aérienne 

1. Chaque Partie contractante peut demander des consultations relatives aux nor-
mes de sécurité appliquées par l’autre Partie contractante en ce qui concerne les installa-
tions aéronautiques, les équipages, les aéronefs et l’exploitation des entreprises dési-
gnées. Si, à la suite de ces consultations, une Partie contractante estime que l’autre Partie 
contractante n’applique et n’administre pas de façon satisfaisante des normes et des exi-
gences de sécurité au moins égales aux normes minimales qui peuvent être déterminées 
aux termes de la Convention, les conclusions de la première Partie contractante et les me-
sures qui, selon elle, doivent être prises pour une mise en conformité avec les normes mi-
nimales seront notifiées à l’autre Partie contractante; celle-ci prendra les mesures correc-
tives appropriées. Si l’autre Partie contractante ne prend pas les mesures appropriées 
dans un délai raisonnable, qui ne saurait en aucun cas être supérieur à quinze (15) jours, 
l’article 4 du présent Accord pourra être appliqué.  

2. Lorsqu’il est essentiel pour la sécurité de l’exploitation des lignes aériennes que 
des mesures soient prises immédiatement, une Partie contractante peut se prévaloir de 
l’article 4 du présent Accord pour agir avant la tenue de consultations.  

3. Toute mesure prise par une Partie contractante conformément aux paragraphes 1 
et 2 du présent article sera abrogée dès que l’autre Partie contractante se sera mise en 
conformité avec les dispositions du présent article relatives à la sécurité. 

Article 13. Protection de la sécurité de l’aviation civile 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les 
Parties contractantes réaffirment que l’obligation qu’elles ont à l’égard l’une de l’autre de 
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protéger la sécurité de l’aviation civile contre tous actes d’intervention illégale fait partie 
intégrante du présent Accord. Sans préjudice de l’ensemble de leurs droits et obligations 
en vertu du droit international, les Parties contractantes se conformeront en particulier 
aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains autres actes surve-
nant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la 
répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à la Haye le 16 décembre 1970, et de la 
Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civi-
le, signée à Montréal le 23 septembre 1971.  

2. Chacune des Parties contractantes prêtera à l’autre, sur sa demande, toute l’aide 
nécessaire pour prévenir la capture illicite d’aéronefs civils et les autres actes illicites 
portant atteinte à la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéro-
ports et des installations de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace pour la sé-
curité de l’aviation civile.  

3. Dans leurs relations mutuelles, les Parties contractantes se conforment aux dis-
positions relatives à la sécurité aérienne prescrites par l’Organisation de l’aviation civile 
internationale (OACI) qui figurent dans les annexes à la Convention relative à l’aviation 
civile internationale, dans la mesure où ces dispositions s’appliquent aux Parties contrac-
tantes; elles imposent aux exploitants d’aéronefs de leur pavillon et aux exploitants 
d’aéronefs qui ont leur établissement principal ou leur résidence sur leur territoire ainsi 
qu’aux exploitants d’aéroports situés sur leur territoire l’obligation de se conformer aux-
dites dispositions relatives à la sécurité aérienne. 

4. Chaque Partie contractante est convenue que ces exploitants d’aéronefs pourront 
être tenus de respecter les dispositions relatives à la sécurité aérienne visées au paragra-
phe 3 que l’autre Partie contractante impose en ce qui concerne l’accès à son territoire, le 
départ de ce territoire ou le séjour sur ce territoire. Chacune des Parties contractantes 
veillera à ce que des mesures adéquates soient effectivement appliquées sur son territoire 
pour la protection des aéronefs et l’inspection des passagers, équipages, bagages de cabi-
ne, bagages de soute, marchandises et provisions de bord avant et pendant 
l’embarquement ou le chargement. Chacune des Parties contractantes examine également 
avec bienveillance toute demande que lui adresserait l’autre Partie contractante pour 
qu’elle prenne des mesures spéciales et raisonnables de sécurité afin d’assurer une pro-
tection contre une menace précise. 

5. En cas d’incident ou de menace d’un incident visant à la capture illicite 
d’aéronefs civils ou de tous autres actes illicites à l’encontre de la sécurité desdits aéro-
nefs, de leurs passagers et de leurs équipages, d’aéroports ou d’installations de naviga-
tion aérienne, les Parties contractantes se prêteront mutuellement assistance en facilitant 
les communications et en prenant d’autres mesures de nature à mettre fin rapidement et 
sans danger auxdits incidents ou à ladite menace.  

6. Si l’une des Parties contractantes déroge aux dispositions du présent article rela-
tives à la sécurité aérienne, les autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante peu-
vent demander à engager immédiatement des consultations avec celles de la Partie défail-
lante. En l’absence d’un accord satisfaisant dans un délai d’un mois à compter de la date 
de ladite requête, une Partie contractante peut suspendre, révoquer ou limiter 
l’autorisation d’exploitation d’une entreprise ou des entreprises désignées par l’autre Par-
tie contractante, ou y imposer des conditions. En cas d’urgence grave, l’une ou l’autre 



Volume 2568, I-45789 

 243

des Parties contractantes peut prendre des mesures provisoires avant l’expiration du délai 
d’un mois.  

Article 14. Immigration et contrôle des documents de voyage 

1. À la demande de l’autre Partie contractante, chaque Partie contractante autorise-
ra, sur son territoire, les entreprises désignées de l’autre Partie contractante à prendre des 
mesures pour veiller à ce que seuls les passagers ayant les documents de voyage néces-
saires à l’entrée ou au transit dans l’État demandeur soient embarqués.  

2. Chaque Partie contractante acceptera d’examiner une personne à son point de 
débarquement après que ladite personne aura été refoulée si cette personne est restée pré-
cédemment sur son territoire avant l’embarquement autrement qu’en transit direct. Une 
Partie contractante ne renverra pas une telle personne au pays d’où elle a été précédem-
ment refoulée.  

3. La présente disposition ne vise pas à empêcher les autorités publiques 
d’examiner une personne refoulée pour déterminer son acceptation éventuelle dans l’État 
ou de prendre des dispositions concernant son transfert, son déplacement ou son expul-
sion en direction de l’État dont elle est un ressortissant ou qui l’accepterait autrement. 
Lorsqu’une personne refoulée a perdu ou détruit ses documents de voyage, une Partie 
contractante acceptera un document attestant les circonstances de l’embarquement et de 
l’arrivée, délivré par les autorités publiques de la Partie contractante sur le territoire de 
laquelle la personne a été refoulée.  

Article 15. Échange de vues 

Des échanges de vues auront lieu le cas échéant entre les autorités aéronautiques des 
Parties contractantes afin de parvenir à une coopération étroite et à une convergence de 
vues sur toutes les questions concernant l’application du présent Accord.  

Article 16. Consultations 

Chacune des Parties contractantes pourra demander à tout moment des consultations 
concernant les amendements au présent Accord, le tableau des routes ou des questions 
concernant l’interprétation. Il en va de même des discussions concernant l’application du 
présent Accord si l’une ou l’autre des Parties contractantes considère qu’un échange de 
vues au sens de l’article 15 du présent Accord n’a pas produit de résultat satisfaisant. 
Lesdites consultations commenceront deux mois à compter de la date de réception par 
l’autre Partie contractante de la requête en ce sens, à moins qu’il n’en soit convenu au-
trement.  

Article 17. Règlement des différends 

1. Si un différend s’élève entre les Parties contractantes quant à l’interprétation ou 
à l’application du présent Accord et qu’il ne peut être réglé conformément à l’article 16 
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du présent Accord, il sera soumis à un tribunal arbitral à la demande de l’une ou l’autre 
des Parties contractantes.  

2. Le tribunal arbitral sera constitué de la manière suivante : chaque Partie contrac-
tante désignera un arbitre et les deux arbitres conviendront d’un national d’un État tiers 
qui sera nommé le président du tribunal par les gouvernements des Parties contractantes. 
Les deux arbitres seront désignés dans un délai de deux mois et le Président dans un délai 
de trois à compter de la date à laquelle l’une ou l’autre des Parties contractantes aura in-
formé l’autre Partie de son intention de soumettre le différend à un tribunal arbitral.  

3. Si les délais spécifiés au paragraphe 2 ci-dessus n’ont pas été respectés, l’une ou 
l’autre des Parties contractantes peut, en l’absence de tout autre arrangement pertinent, invi-
ter le Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) à 
procéder aux désignations nécessaires. Si le Président est national de l’une ou l’autre des 
Parties contractantes ou s’il est empêché de toute autre manière de s’acquitter de cette fonc-
tion, le Vice-Président procèdera aux désignations nécessaires.  

4. Le tribunal arbitral prendra ses décisions à la majorité des voix. Ces décisions 
auront force obligatoire pour les Parties contractantes. Si, et dans la mesure où l’une des 
Parties contractantes ne respecte pas une décision du tribunal arbitral prise en vertu du 
présent article, l’autre Partie contractante peut limiter, suspendre ou révoquer tous droits 
ou privilèges qu’elle a accordés en vertu du présent Accord à la Partie contractante dé-
faillante.  

5. Sous réserve de la sentence définitive rendue par le Tribunal arbitral, les frais de 
l’arbitrage sont pris en charge à parts égales par les Parties contractantes. À tous autres 
égards, le Tribunal arbitral adopte son propre règlement.  

Article 18. Accords internationaux 

1. Les dispositions du présent Accord sont interprétées sur la base des dispositions 
de la Convention.  

2. Si les Parties contractantes adhèrent ultérieurement à un accord multilatéral 
concernant toute question visée par le présent Accord, les dispositions pertinentes dudit 
accord multilatéral l’emportent sur les dispositions correspondantes du présent Accord.  

3. Toute discussion visant à déterminer la mesure dans laquelle le présent Accord 
est dénoncé, remplacé, amendé ou complété par les dispositions de cet accord multilatéral 
aura lieu conformément à l’article 16 du présent Accord.  

Article 19. Enregistrement auprès de l’OACI 

Le présent Accord et tout amendement qui y est apporté ultérieurement seront com-
muniqués par les Parties contractantes à l’Organisation de l’aviation civile internationale 
pour enregistrement.  
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Article 20. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entrera en vigueur un mois à compter de la date à laquelle les 
gouvernements des Parties contractantes se sont notifié mutuellement l’accomplissement 
des formalités constitutionnelles nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord. La 
date d’entrée en vigueur sera celle de la réception de la dernière notification.  

2. Le présent Accord est conclu pour une période indéterminée. Chacune des Par-
ties contractantes peut à tout moment notifier à l’autre, par écrit, son intention de mettre 
fin au présent Accord; cette notification est simultanément communiquée à 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. Dans ce cas, l’Accord prend fin dou-
ze (12) mois après la réception de la notification par l’autre Partie contractante, à moins 
que la dénonciation ne soit retirée d’un commun accord avant l’expiration de ce délai. 
Faute d’accusé de réception de la part de l’autre Partie contractante, la notification est ré-
putée avoir été reçue par elle quatorze (14) jours après sa réception par l’Organisation de 
l’aviation civile internationale.  

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires, dûment autorisés à cet effet, ont signé le 
présent Accord.  

FAIT au Cap le 10 mars 1998 en double exemplaire, en langues anglaise et alleman-
de, les deux textes faisant également foi.  

Pour la République sud-africaine : 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA MALAISIE RELATIF À 
LA MARINE MARCHANDE ET AUTRES MATIÈRES CONNEXES 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Malaisie 
(ci-après dénommés collectivement les Parties contractantes et séparément la Partie 
contractante),  

Désireux de développer les relations amicales entre leurs deux pays et de resserrer 
leur coopération dans le domaine de la marine marchande et autres matières connexes, en 
se fondant sur les principes de la souveraineté, de la courtoisie, de la réciprocité, de 
l’égalité et de l’avantage mutuel, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’en dispose autrement : 
1. L’expression « autorité compétente » s’entend de l’agence ou des agences gou-

vernementales de l’une ou l’autre Partie contractante chargées de l’administration de la 
marine marchande et des fonctions connexes. 

2. L’expression « navire d’une Partie contractante » s’entend d’un navire mar-
chand immatriculé sur le territoire d’une Partie contractante ainsi que des navires affré-
tés, à l’exception de tout type de navire de guerre. 

3. L’expression « marine marchande » n’inclut pas les activités légalement réser-
vées par chaque Partie contractante. 

4. L’expression « navire affrété » s’entend de tout navire, enregistré dans un État 
tiers, affrété par un armement enregistré sur le territoire d’une Partie contractante. 

5. L’expression « membres de l’équipage » s’entend de tous ceux dont le nom fi-
gure sur le rôle d’équipage du navire et qui sont porteurs de papiers d’identité appropriés 
délivrés par l’une ou l’autre Partie contractante, comme prévu à l’article III, paragra-
phe 3, du présent Accord. 

6. Le terme « passagers » s’entend de toutes les personnes transportées à bord du 
navire de l’une ou l’autre des Parties contractantes qui ne sont pas employées ni engagées 
à un titre quelconque à bord de ce navire et dont les noms figurent sur la liste des passa-
gers dudit navire. 

Article II 

1. Les navires de l’une ou l’autre Partie contractante peuvent naviguer entre les 
ports des deux pays ouverts au commerce international, fournir des services passagers et 
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marchandises (intitulés « les services convenus ») entre les deux pays ou entre lesdits 
pays et un pays tiers. 

2. Les règlements douaniers en vigueur sur le territoire de l’une ou l’autre Partie 
contractante s’appliquent à toutes les fournitures et pièces détachées embarquées sur les 
navires de ladite Partie contractante dans les ports de l’autre Partie contractante. 

Article III 

1. L’autorité compétente de chaque Partie contractante accepte le certificat 
d’immatriculation délivré par l’autorité compétente de l’autre Partie contractante comme 
preuve suffisante de la nationalité d’un navire. 

2. L’autorité compétente de chaque Partie contractante reconnaît la validité des do-
cuments à bord d’un navire de l’autre Partie contractante, y compris les documents 
concernant l’équipage d’un navire, reconnus par l’autorité compétente de l’autre Partie 
contractante. 

3. Chaque Partie contractante reconnaît la validité des papiers d’identité des mem-
bres de l’équipage délivrés par l’autorité compétente de l’autre Partie contractante. 

4. Chaque Partie contractante reconnaît la validité des brevets d’aptitude délivrés à 
l’équipage par l’autorité compétente de l’autre Partie contractante. 

5. Aux fins du présent article, le passeport international des membres de la famille 
et surnuméraires qui figurent sur la liste des membres de l’équipage sera reconnu par les 
deux Parties contractantes comme des documents d’identification équivalant aux papiers 
d’identité des marins. 

6. Les navires munis de certificats de tonnage délivrés par l’autorité compétente 
d’une Partie contractante sont dispensés d’être rejaugés dans les ports de l’autre Partie 
contractante et, lorsque le calcul des taxes portuaires est basé sur le tonnage du navire, le 
tonnage indiqué sur ledit certificat est applicable. Si cette dernière Partie contractante a 
de bonnes raisons de douter de l’exactitude d’un certificat de tonnage ainsi délivré à un 
navire, elle peut charger un inspecteur d’effectuer une vérification et demander à ce que 
ledit navire soit inspecté au regard de la législation en vigueur dans le port concerné. 

Article IV 

1. Les membres de l’équipage des navires de l’une ou l’autre Partie contractante 
sont autorisés à descendre à terre pendant la durée de l’escale de leur navire aux ports de 
l’autre Partie contractante, conformément aux lois et règlements applicables. 

2. Lorsqu’un membre de l’équipage d’un navire de l’une ou l’autre Partie contrac-
tante titulaire des documents visés à l’article III, paragraphe 3, est débarqué dans un port 
de l’autre Partie contractante pour des raisons de santé, des circonstances de service ou 
pour d’autres motifs reconnus valables par l’autorité compétente de cette dernière Partie 
contractante, celle-ci prend les mesures nécessaires pour permettre audit membre de 
l’équipage : 

 a) De rester sur le territoire de cette Partie contractante en vue d’y recevoir un 
traitement médical ou d’y être hospitalisé; 
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 b) De retourner dans son pays d’origine dès que possible; ou 
 c) De se rendre dans un autre port afin d’embarquer sur un navire de la pre-

mière Partie contractante, le cas échéant. 
3. Les membres de l’équipage des navires de l’une ou l’autre Partie contractante 

peuvent entrer sur le territoire de l’autre Partie contractante ou s’y déplacer afin de re-
joindre leur navire, d’être rapatriés, ou pour toute autre raison acceptable pour l’autorité 
compétente de l’autre Partie contractante, après s’être conformés aux lois et règlements 
applicables de cette dernière. 

4. Une personne titulaire des documents mentionnés à l’article III, paragraphes 3 et 
4 qui n’est pas un membre d’équipage mais qui est en possession d’un ordre de service 
lui intimant de rejoindre un navire de l’une ou l’autre Partie contractante dans un port de 
l’autre Partie contractante peut transiter par le territoire de cette autre Partie contractante 
pour rejoindre ledit navire, sous réserve que le document valide soit approuvé par 
l’autorité compétente de cette autre Partie contractante.  

5. Les lois et règlements d’une Partie contractante relatifs à l’entrée ou au séjour 
dans son territoire, ou à la sortie de son territoire, des passagers, des équipages ou des 
marchandises, tels que les formalités concernant l’entrée, la sortie, l’émigration et 
l’immigration ainsi que les mesures douanières et sanitaires s’appliquent aux passagers, 
aux équipages ou aux marchandises embarqués sur les navires de l’autre Partie contrac-
tante pendant qu’ils se trouvent sur ledit territoire. Chaque Partie contractante se réserve 
le droit d’interdire l’entrée et le séjour sur son territoire de tout passager ou membre 
d’équipage qu’elle juge indésirable. 

6. Toute modification dans la composition de l’équipage d’un navire d’une Partie 
contractante dans le port de l’autre Partie contractante doit figurer dans le rôle 
d’équipage dudit navire, avec indication de la date et du motif de ladite modification. 

Article V 

1. Si un navire de l’une ou l’autre Partie contractante est pris dans un accident ma-
ritime ou exposé à tout autre danger dans les eaux territoriales de l’autre Partie contrac-
tante, ou à proximité, cette dernière prête autant que possible assistance et protection au 
navire, à son équipage, à ses passagers et à sa cargaison et informe dès que possible 
l’autorité compétente de l’autre Partie contractante. 

2. Lorsque la cargaison et autres biens débarqués ou sauvés du navire pris dans un 
tel accident ou exposé à un danger doivent être temporairement entreposés sur le territoi-
re de l’autre Partie contractante, cette dernière s’efforce, dans la mesure du possible, de 
fournir toutes les facilités nécessaires. Ladite cargaison sera exemptée des droits de 
douanes, à moins qu’elle ne soit pas livrée à la consommation ou à l’usage sur le territoi-
re de l’autre Partie contractante. 
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Article VI 

1. Le paiement des taxes et droits portuaires dus par un navire d’une Partie 
contractante dans un port de l’autre Partie contractante s’effectue en monnaie librement 
utilisable, conformément aux règlements en vigueur relatifs au contrôle des changes. 

2. Les fonds et revenus reçus sur le territoire d’une Partie contractante par des 
compagnies de navigation enregistrées sur le territoire de l’autre Partie contractante peu-
vent servir au paiement de tous droits et taxes sur le territoire de la première Partie 
contractante ou être transférés conformément aux règlements en vigueur relatifs au 
contrôle et aux opérations de change. 

Article VII 

Les Parties contractantes reconnaissent pas les présentes que tous les navires d’une 
Partie contractante, y compris tous les passagers, équipages et marchandises, qui se trou-
vent sur les eaux territoriales et intérieures de l’autre Partie contractante, sont soumis à 
l’ensemble des lois et réglementations de la Partie contractante dans les eaux de laquelle 
les navires sont présents et chaque Partie contractante s’engage par les présentes à veiller 
tout particulièrement à ce qu’ils soient conformes aux réglementations relatives à la sécu-
rité des transports maritimes, aux frontières, aux douanes, aux devises et à la santé ainsi 
qu’aux réglementations vétérinaires et phytosanitaires de l’autre Partie contractante. 

Article VIII 

Les Parties contractantes encouragent les armateurs enregistrés sur leur territoire 
respectif à conclure des accords concernant le partage du volume des marchandises et des 
passagers à transporter entre leurs territoires respectifs sur une base juste et équitable. 

Article IX 

1. Les deux Parties contractantes constituent une Commission mixte de la marine 
marchande et autres matières connexes qui se réunit à la demande de l’une des Parties 
afin d’examiner les observations formulées par l’une ou l’autre Partie contractante 
concernant : 

 a) L’application du présent Accord; 
 b) La recherche, la coopération technique et la formation en matière de trans-

port maritime; 
 c) Toute autre question touchant au développement de la marine marchande et 

autres matières connexes entre les deux pays. 
2. Si l’une ou l’autre Partie contractante estime qu’il est souhaitable de modifier 

les termes du présent Accord, une modification peut être proposée par un échange de no-
tes diplomatiques.  
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3. Les dispositions du présent Accord n’affecteront pas les droits et obligations des 
Parties contractantes découlant de conventions internationales qui auraient été acceptées 
par les deux Parties contractantes. 

Article X 

Les Parties contractantes s’efforcent de régler à l’amiable tout différend découlant de 
l’interprétation ou à l’application du présent Accord. 

Article XI 

Chaque Partie contractante peut à tout moment notifier à l’autre son désir de mettre 
fin au présent Accord. En pareil cas, le présent Accord prendra fin six mois après la date 
à laquelle l’autre Partie contractante aura reçu ladite dénonciation, sauf si cet avis est reti-
ré par voie d’accord mutuel avant l’expiration de la période considérée. 

Article XII 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 
2. Tous les amendements au présent Accord convenus entre les Parties contractan-

tes seront effectués par écrit et signés en leur nom et entreront en vigueur à une date dé-
terminée par l’échange de notes diplomatiques entre les Parties contractantes. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Kuala Lumpur le 7 mars 1997, en double exemplaire, en langues malaise et 
anglaise, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la Malaisie : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU CHILI 
RELATIF À LA COOPÉRATION ET L’ASSISTANCE MUTUELLE EN 
MATIÈRE DE PRÉVENTION DE L’ABUS DE STUPÉFIANTS ET DE 
CONTRÔLE DU TRAFIC ILLICITE DE STUPÉFIANTS ET DE SUBS-
TANCES PSYCHOTROPES 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que du Chili (conjointement dénommés ci-après les « Parties » et séparément une « Par-
tie »), 

Reconnaissant les relations amicales existant entre eux et leurs ressortissants; 
Conscients que l’usage illégal et le trafic illicite de stupéfiants et de substances psy-

chotropes représentent une grave menace pour la santé et le bien-être de leurs ressortis-
sants et de la Communauté internationale et influent négativement sur les activités éco-
nomiques, sociales et culturelles de leurs pays respectifs; 

Dans le cadre de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupé-
fiants et de substances psychotropes, signée le 20 décembre 1988 à Vienne, dénommée 
ci-après « La Convention de 1988 »; 

Décidés à mettre tout en œuvre pour s’aider mutuellement dans le but de prévenir et 
de contrôler l’usage illégal et le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotro-
pes, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs et champ de coopération 

1) Les Parties coopéreront entre elles et s’aideront mutuellement afin de prévenir 
l’usage illégal de stupéfiants et de substances psychotropes, de traiter, réhabiliter et réin-
tégrer les toxicomanes, et de prévenir et combattre le trafic illicite de stupéfiants confor-
mément à leur législation nationale et leurs obligations internationales. 

2) Aux fins de l’alinéa 1, les Parties : 
 a) Échangent des informations, stratégies et expérience en matière de pro-

grammes nationaux pour la prévention de l’usage illégal de stupéfiants et en 
matière de traitement, de réadaptation et de réintégration sociale des toxi-
comanes; 

 b) Échangent des informations susceptibles de faciliter les enquêtes sur les dé-
lits, l’identification des personnes impliquées et la mise à jour régulière 
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d’informations concernant tous les délits liés à usage illégal et au trafic illi-
cite de stupéfiants; 

 c) Échangent leurs informations susceptibles de faciliter le contrôle et la sur-
veillance du commerce des précurseurs et des substances chimiques essen-
tielles, en évitant ainsi le détournement; 

 d) Échangent des informations sur les méthodes techniques et scientifiques et 
les ressources utilisées dans la lutte, le traitement et la détection desdits dé-
lits; 

 e) Échangent des informations sur leur législation respective, telle 
qu’amendée, ainsi que sur les décisions administratives et judiciaires en la 
matière, et leur expérience connexe; 

 f) S’entraident sur tous les points contenus dans la Convention de 1988 pour 
autant que cela relève de la compétence des autorités centrales. 

Article 2. Mise en œuvre et exécution de l’Accord 

1) Les autorités compétentes coordonnent leur efforts afin de :  
 a) Mettre en place des mécanismes permettant d’assurer l’exécution du présent 

Accord; 
 b) Développer, par l’intermédiaire des autorités centrales de chaque Partie, des 

programmes communs visant à atteindre les objectifs du présent Accord; 
 c) Évaluer la mise en œuvre des programmes d’action visés au paragraphe b; 
 d) Débattre des questions relatives à la mise en œuvre du présent Accord et à 

la mise en place de toute forme de coopération et d’assistance que les Par-
ties jugent appropriée.  

2) Les décisions prises dans le cadre de la coopération envisagée à l’alinéa 1 sont 
présentées par écrit et comprennent, le cas échéant, une liste des buts à atteindre, des ob-
jectifs spécifiques et des critères d’évaluation y relatifs, la contribution de chaque parti-
cipant ainsi qu’un calendrier de l’exécution des activités. 

Article 3. Autorités centrales 

1) Les Parties désignent les autorités centrales suivantes, lesquelles sont habilitées 
à communiquer directement entre elles afin d’assurer une coopération efficace : 

 a) Pour la République du Chili, l’autorité centrale est le Ministère de 
l’intérieur. 

 b) Pour la République sud-africaine, l’autorité centrale est le Directeur général 
du Ministère du développement du bien-être et de la population et le Com-
missaire national des services de police sud-africains, dans les domaines re-
levant de leur compétence respective. 

2) La coordination de l’application et de l’exécution du présent Accord incombe 
aux ministères des affaires étrangères des Parties. 
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Article 4. Dispositions générales 

1) Les demandes d’information sont, si possible, traitées conformément à la légi-
slation interne de la Partie requise et uniquement dans la mesure où elles ne vont pas à 
l’encontre de ladite législation. 

2) Les informations obtenues par une Partie ne doivent être utilisées qu’aux fins 
pour lesquelles elles ont été demandées. 

3) La Partie requérante s’engage à assurer la confidentialité des informations four-
nies en vertu du présent Accord et à ne pas les divulguer à des tiers sans le consentement 
de la Partie requise.  

4) La Partie requérante peut exiger de la Partie requise de maintenir le secret sur 
l’existence et le contenu de la demande, à moins que leur divulgation ne soit nécessaire 
au traitement de ladite demande. Si la Partie requise n’est pas en mesure de maintenir le 
secret, elle doit en informer la Partie requérante dans les plus brefs délais. 

Article 5. Communication 

1) Les communications échangées dans le cadre du présent Accord doivent être ef-
fectuées par écrit. 

2) Dans des cas urgents, les communications peuvent se faire oralement, pour au-
tant que le contenu principal de la déclaration soit rapidement confirmé par écrit. 

3) Les communications s’effectuent en langue espagnole ou anglaise. 

Article 6. Frais 

Les frais ordinaires inhérents au traitement d'une demande en vertu du présent Ac-
cord sont supportés par la Partie requise, sauf si les Parties en conviennent autrement. En 
cas de frais élevés ou extraordinaires, les Parties se consultent afin de définir les modali-
tés de traitement de la demande et de statuer sur la prise en charge des frais. 

Article 7. Interprétation et application 

Les divergences concernant l'interprétation ou l'application de l'Accord, qui pour-
raient surgir entre les Parties contractantes, seront réglées par la voie diplomatique. 

Article 8. Amendement 

1) Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord entre les Parties, cet 
accord devant être donné par écrit par la voie diplomatique. 

2) Tout amendement convenu entre les Partie entrera en vigueur lorsque les Parties 
se seront informées mutuellement, par la voie diplomatique, de l’accomplissement des 
formalités constitutionnelles nécessaires à l’entrée en vigueur de l’amendement.  
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Article 9. Entrée en vigueur et résiliation 

1) Le présent Accord entrera en vigueur soixante jours après la réception de la der-
nière des notes diplomatiques échangées entre les Parties, où celles-ci se seront commu-
niquées réciproquement l’accomplissement des formalités constitutionnelles prévues par 
leurs législations internes. 

2) Le présent Accord restera en vigueur indéfiniment, sauf dénonciation de l’une 
des Parties, laquelle sera communiquée par la voie diplomatique à l’autre Partie avec un 
préavis de six mois. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur gouvernement res-
pectif, ont apposé leur signature et leur sceau sur le présent Accord en deux exemplaires 
originaux en langues espagnole et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Pretoria le 12 novembre 1998. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République du Chili : 
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Authentic texts: 1  Danish, Dutch, English, Finnish, French, German, Greek, Italian, 

Kazakh, Portuguese, Spanish and Swedish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Council of the European 

Union, 13 February 2009 
 
 
 

Communautés européennes et leurs États membres 
 

et 
 

Kazakhstan 

Accord de partenariat et de coopération entre les Communautés européennes et 
leurs États membres, d'une part, et la République du Kazakhstan, d'autre part 
(avec annexes, protocole et acte final). Bruxelles, 23 janvier 1995 

Entrée en vigueur :  1er juillet 1999, conformément à l'article 99  
Textes authentiques :1  danois, néerlandais, anglais, finnois, français, allemand, grec, 

italien, kazakh, portugais, espagnol et suédois 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Conseil de l'Union 

européenne, 13 février 2009 

_________ 
1 Only the English and French texts are published herein – Seuls les textes anglais et français sont publiés 
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